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Indicateurs de performance du service public de l'eau potable Unité
Territoire du 
Pays d'Aix

INDICATEURS RELATIFS AUX TARIFS

D102.0 - Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (facture INSEE) € 1,83

INDICATEURS RELATIFS À LA QUALITÉ DE L'EAU

VP.126 - Nombre de prélèvements sur la microbiologie u 1 065

VP.127 - Nombre de prélèvements non conformes sur la microbiologie u 1

P101.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie

% 99,91

VP.128 - Nombre de prélèvements sur les paramètres physico-chimiques u 1 085

VP.129 - Nombre de prélèvements non conformes sur les paramètres physico-chimiques u 2

P102.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques

% 99,82

VP.062 - Volume prélevé m3 27 012 087

VP.059 - Volume produit m3 26 193 432

VP.060 - Volume importé (achats d'eau à d'autres services) m3 6 873 625

Volume importé depuis un service extérieur de la métropole m 3 41 518

P108.3 - Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 42

INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION

VP.061 - Volume exporté (ventes d'eau à d'autres services) m3 926 549

Volume exporté hors métropole m 3 0

VP.063 - Volume comptabilisé domestique m3 25 912 041

VP.201 - Volume comptabilisé non domestique m3 284 355

VP.232 - Volume consommé comptabilisé m3 26 196 396

VP.221 - Volume consommé sans comptage m3 695 049

VP.220 - Volume de service du réseau m3 323 279

VP.077 - Linéaire de réseau (hors branchements) km 1 973,56

P104.3 - Rendement du réseau de distribution % 85,10

P105.3 - Indice linéaire des volumes non comptés m3/km/j 8,3

P106.3 - Indice linéaire de pertes en réseau m3/km/j 6,8

VP.140 - Linéaire de réseaux renouvelés au cours des cinq dernières années km 43,48

VP.141 - Linéaire de réseau renouvelé au cours de l'année km 2,86

P107.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable % 0,44

P103.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable /120 108

INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA QUALITÉ DE SERVICE À L’USAGER

VP.056 - Nombre d’abonnés u 105 130

D101.0 - Nombre d'habitants desservis u 389 366

VP.020 - Nombre d'interruptions de service non programmées u 250

P151.1 - Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées u/1000 ab 2,38

D151.0 - Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés j 8

P152.1 - Taux de respect de délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés % 99,58

VP.003 et VP.152 - Nombre de réclamations écrites reçues u 69
P155.1 - Taux de réclamations u/1000 ab 0,66

INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA GESTION FINANCIÈRE
VP.119 - Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (FSL et fonds d'aide 
spécifique au territoire si existant, TVA exclue)

€ 5 053,82

Volume facturés m3 26 314 244

P109.0 - Montants des actions de solidarité €/m3 0,0002

VP.182 - Encours total de la dette € 10 228 829

VP.183 - Epargne brute annuelle € 1 497 015

P153.2 - Durée d’extinction de la dette de la collectivité années 6,83

VP.268 - Montant restant impayés au 31/12/N sur les factures émises au titre de l’année N-1 € 1 208 796

VP.185 - Montant TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année N-1, au 31/12/N € 44 395 710

P154.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année N % 2,72%



Indicateurs de performance du service public de l'assainissement collectif Unité
Territoire du 
Pays d'Aix

INDICATEURS RELATIFS AUX TARIFS

D204.0 - Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (facture INSEE) € 1,63

INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RÉSEAU DE COLLECTE

D.202.0 - Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au réseau de 
collecte

u 120

VP.077 - Linéaire de réseau (hors branchements) km 1 513,42

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eaux usées /120 81 

VP.046 - Nombre de points noirs u 143

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage 
pour 100 km de réseau

u/100km 9,45

VP.140 - Linéaire de réseaux renouvelés au cours des cinq dernières années km 32,55

VP.141 - Linéaire de réseau renouvelé au cours de l'année km 4,44

P253.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eaux usées % 0,43

P203.3 - Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la directive ERU % 91,68

P255.3 - Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées /120 68

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À L'ÉPURATION

VP.176 - Charge entrante en DBO5 kg DBO5/j 14 592,11

P204.3 - Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la directive ERU % 100,00

P205.3 - Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions nationales issues de 
la directive ERU

% 98,82

P254.3 - Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions de 
l’acte individuel

% 96,54

D203.0 - Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration tMS 5 616,8

P206.3 - Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation

% 100

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA QUALITÉ DE SERVICE À L’USAGER

VP.056 - Nombre d'abonnés u 86 568

D201.0 - Nombre d'habitants desservis u 312 138

VP.124 - Nombre potentiels d'abonnés de la zone relevant de l'assainissement collectif u 93 519

P201.1 - Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées % 92,57

VP.023 - Nombre d'inondations dans les locaux de l'usager u 9

P251.1 - Taux de débordement d'effluents dans les locaux des usagers u/1000hab 0,03

VP.003 et VP.152 - Nombre de réclamations écrites reçues u 24

P258.1 - Taux de réclamations u/1000ab 0,28

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA GESTION FINANCIÈRE

VP.119 - Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (FSL et fonds d'aide 
spécifique au territoire si existant, TVA exclue)

€ 861,39

VP.068 - Volume facturé m3 20 112 161

P207.0 - Montants des actions de solidarité €/m3 0,00004

VP.182 - Encours total de la dette € 15 826 573

VP.183 - Epargne brute annuelle € 6 019 852

P256.2 - Durée d’extinction de la dette de la collectivité années 2,63

VP.268 - Montant restant impayés au 31/12/N sur les factures émises au titre de l’année N-1 € 733 695

VP.185 - Montant TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année N-1, au 31/12/N € 29 110 164

P257.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année N % 2,52%



Indicateurs de performance du service public 
de l'assainissement non collectif

Unité
 Territoire du 
Pays d'Aix 

INDICATEURS RELATIFS AU SERVICE

VP.181 - Nombre d'habitants résidant sur le territoire du service u              381 202 
VP.230 - Taux de couverture de l'ANC % 15

D301.0 - Évaluation du nombre d'habitants desservis par le SPANC u 56 000

D302.0 - Indice de mise en œuvre de l'ANC /140 80

DC.304 - Nombre d'ETP salariés du SPANC u 8

VP.305 - Existence d'un outil informatique de gestion des données relatives aux installations O/N O

INDICATEUR DE PARC DES INSTALLATIONS

DC.306 - Nombre d'installations domestiques et assimilées, contrôlées ou non encore contrôlées, situées 
sur le territoire du SPANC

u 24 500

DC.307 - Nombre d'installations contrôlées de taille < ou = à 20 EH, domestiques et assimilées u 24 100

DC.308 - Nombre d'installations contrôlées de taille > à 20 EH, domestiques et assimilées u 400

DC.309 -  installations d'ANC contrôlées par le SPANC desservant un logement unique ou une entreprise 
rejetant des eaux usées domestiques ou assimilées

u non calculable

DC.310 - Nombre d'installations contrôlées desservant plusieurs logements u non calculable

DC.311 - Nombre d'installations complètes contrôlées avec traitement par tranchée ou lit d’épandage 
dans le sol en place

u 14 660

DC.312 - Nombre d'installations complètes contrôlées avec traitement par sol reconstitué u 2 160

DC.313 - Nombre d'installations agréées contrôlées u 1 367

DC.314 - Nombre d'installations recensées relevant de filières non règlementaires (dont installations non 
complètes)

u 8 013

DC.315 - Nombre d'immeubles équipés en toilettes sèches u 11

DC.316 - Nombre d'installations d'ANC contrôlées avec évacuation par infiltration dans le sol u 1 443

DC.317 - Nombre d'installations contrôlées avec évacuation par rejet vers le milieu hydraulique 
superficiel

u 82

DC.318 - Nombre d'installations contrôlées avec évacuation par puits d'infiltration u 2

DC.319 - Nombre d'installations contrôlées avec autre type d'évacuation u 13 546

INDICATEUR DE CONFORMITÉ

VP.166 - Nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en 
conformité

u 6 285

VP.267 - Autres installations contrôlées ne présentant pas de dangers pour la santé des personnes ou de 
risques avérés de pollution de l'environnement

u 8 001

VP. 167 - Nombre total d'installations contrôlées depuis la création du service u 15 208

P301.3 - Taux de conformité des dispositifs d'ANC % 93,94

DC.320 - Nombre d'immeubles contrôlés avec absence d'installation u 135

DC.321 - Nombre d'installations présentant un danger pour la santé des personnes ou un risque pour 
l'environnement au sens de l'arrêté contrôle

u 1 306

DC.322 - Nombre d'installations neuves ou réhabilitées, contrôlées non conformes au titre du contrôle de 
bon exécution depuis la création du service

u 5

INDICATEUR FINANCIER

DC.196 - Tarif du contrôle de l'ANC € 110

DC.197 - Montant des recettes provenant des contrôles € 288 656

DC.198 - Montant financier des travaux réalisés € non concerné

DC.325 - Tarif TTC de l'examen préalable de la conception € 164

DC.326 - Tarif TTC de vérification de l'exécution des travaux € 246

DC.327 - Montant des recettes provenant de l'entretien et du traitement des matières de vidange € non concerné

DC.328 - Montant des recettes autres que celles issues des redevances usagers € 0

DC.329 - Abondement par le budget général € 0

DC.330 - Assujettissement à la TVA O/N N

INDICATEUR D'ACTIVITÉ ET NIVEAU DE SERVICE

VP.168 - Délimitation des zones d'assainissement non collectif par une délibération O/N N

VP.169 - Application d'un règlement du service public d'assainissement non collectif approuvé par une 
délibération

O/N O

VP.170 - Mise en œuvre de la vérification de conception et d'exécution des installations réalisées ou 
réhabilitées depuis moins de huit ans

O/N O

VP.171 - Mise en œuvre du diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien des autres installations O/N O

VP.172 - Existence d'un service capable d'assurer à la demande du propriétaire l'entretien des 
installations

O/N N

VP.173 - Existence d'un service capable d'assurer à la demande du propriétaire les travaux de réalisation 
et de réhabilitation des installations

O/N N

VP.174 - Existence d'un service capable d'assurer le traitement des matières de vidange O/N N



DC.333 - Nombre d'installations ayant fait l'objet d'une vérification de l'exécution des travaux dans 
l'année N

u 312

DC.331 - Nombre d'installations réhabilitées dans l'année N u 248

DC.341 - Nombre d'opérations neuves dans l'année N u 64

VP.342 - Nombre d'installations réhabilitées dans l'année N, par opérations groupées u non calculable

DC.343 - Nombre d'installations réhabilitées dans l'année N, par initiative individuelle u non calculable

DC.332 - Nombre d'installations ayant fait l'objet d'un examen préalable de la conception dans l'année 
N

u 366

VP.334 - Nombre d'installations ayant fait l'objet d'une vérification du fonctionnement et de l'entretien 
dans l'année N

u 1 324

VP.303 - Nombre d'installations entretenues et/ou faisant l'objet du traitement des matières de vidange 
par la collectivité dans l'année N

u non concerné

VP.301 - Obligation de réaliser une étude de conception d'un dispositif d'ANC (O/N) O/N O

VP.323 - Fréquence du contrôle périodique an 10

VP.324 - Modulation de la fréquence du contrôle périodique (O/N) O/N O

VP.335 - Existence d'une permanence téléphonique (O/N) O/N O

VP.336 - Existence d'une permanence physique (O/N) O/N O

VP.337 - Diffusion de supports d'information et de sensibilisation aux usagers (O/N) O/N O

VP.338 - Existence d'un délai maximal d'intervention pour le contrôle de l'installation (O/N) O/N O

VP.339 - Existence d'un délai maximal pour la remise des rapports de contrôle (O/N) O/N O

VP.340 - Visite systématique sur site dans le cadre de l'examen préalable de la conception (O/N) O/N N

VP.302 - Suivi de l'entretien hors visite sur site (O/N) O/N N





Indicateurs de performance du service public de l'eau potable Unité Beaurecueil Bouc Bel Air Cabriès
Châteauneuf le 

Rouge
Coudoux Eguilles Fuveau Jouques Lambesc

INDICATEURS RELATIFS AUX TARIFS

D102.0 - Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (facture INSEE) € 2,72 1,73 2,96 2,39 2,17 2,75 2,26 2,17 2,12

VP.177 - Montant de la facture 120m³ revenant au délégataire €                         172,14                           125,72                           251,81                           187,90                           118,71                           215,28                           184,44                           172,80                           145,92   

VP.178 - Montant de la facture 120m³ revenant à la collectivité €                         102,40                             33,52                             45,60                             50,52                             88,94                             54,00                             38,27                             33,44                             58,80   

VP.179 - Montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ €                           51,81                             48,00                             58,14                             48,56                             53,20                             60,39                             48,96                             54,39                             49,24   

VP.190 - Montant de la part fixe revenant au délégataire €                           84,18                             43,78                             41,34                             22,32                             33,04                             65,82                             37,78                             54,00                             31,86   

VP.191 - Montant de la part fixe revenant à la collectivité €                           10,00                               3,52                                   -                                 6,12                                   -                                     -                               17,38                                   -                                     -     

VP.213 - Taux de TVA applicable sur l'ensemble de la facture %                             5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50   

VP.215 - Agences de l'eau (protection de la ressource) €                         0,0100                           0,0300                           0,0500                                   -                             0,0500                           0,0800                           0,0100                           0,0600                           0,0200   

VP.216 - Agences de l'eau (redevance pollution) €                             0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28   

INDICATEURS RELATIFS À LA QUALITÉ DE L'EAU

VP.126 - Nombre de prélèvements sur la microbiologie u 10 31 61 13 16 20 30 15 24

VP.127 - Nombre de prélèvements non conformes sur la microbiologie u 0 0 0 0 0 0 0 0 0

P101.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie

% 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

VP.128 - Nombre de prélèvements sur les paramètres physico-chimiques u 10 31 61 13 16 22 30 15 24

VP.129 - Nombre de prélèvements non conformes sur les paramètres physico-chimiques u 0 0 0 0 0 0 0 0 0

P102.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques

% 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

VP.062 - Volume prélevé m3 56 861 1 107 277 603 954 279 594 886 894 0 755 043 171 343 541 753

VP.059 - Volume produit m3 49 461 1 037 863 592 874 271 635 868 821 658 836 754 977 170 156 519 178

VP.060 - Volume importé (achats d'eau à d'autres services) m3 0 64 539 69 223 0 0 0 0 128 361 0

Volume importé depuis un service extérieur de la métropole m 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0

P108.3 - Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 44 40 38 40 40 40 40 51 40

INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION

VP.061 - Volume exporté (ventes d'eau à d'autres services) m3 0 0 0 0 569 168 0 0 0 0

Volume exporté hors métropole m 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0

VP.063 - Volume comptabilisé domestique m3 40 284 950 762 489 555 234 144 209 872 511 500 645 851 184 550 477 238

VP.201 - Volume comptabilisé non domestique m3 0 0 0 0 0 0 0 0 0

VP.232 - Volume consommé comptabilisé m3 40 284 950 762 489 555 234 144 209 872 511 500 645 851 184 550 477 238

VP.221 - Volume consommé sans comptage m3 260 11 300 0 2 700 2 880 0 6 202 5 823 7 481

VP.220 - Volume de service du réseau m3 2 461 8 882 12 064 1 239 3 645 20 430 9 254 6 044 6 439

VP.077 - Linéaire de réseau (hors branchements) km 8,82 87,67 51,63 25,53 21,99 61,95 68,41 23,26 39,90

P104.3 - Rendement du réseau de distribution % 86,95 88,08 75,76 87,65 90,42 80,74 87,59 65,80 94,60

P105.3 - Indice linéaire des volumes non comptés m3/km/j 2,9 4,7 9,2 4,0 11,2 6,5 4,4 13,4 2,9

P106.3 - Indice linéaire de pertes en réseau m3/km/j 2,0 4,1 8,5 3,6 10,4 5,6 3,8 12,0 1,9

VP.140 - Linéaire de réseaux renouvelés au cours des cinq dernières années km 0,21 4,34 0,50 0,09 0,57 0,85 0,80 0,00 1,37

VP.141 - Linéaire de réseau renouvelé au cours de l'année km 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,31 0,00 0,00 0,00

P107.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable % 0,48 0,99 0,19 0,07 0,52 0,27 0,23 0,00 0,69

P103.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable /120 105 110 101 110 110 95 110 95 110

INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA QUALITÉ DE SERVICE À L’USAGER

VP.056 - Nombre d’abonnés u 172 5 249 3 013 1 031 1 647 3 475 3 495 1 335 3 100

D101.0 - Nombre d'habitants desservis u 666 15 224 10 266 2 407 3 788 8 177 10 649 4 713 10 317

VP.020 - Nombre d'interruptions de service non programmées u 1 5 13 1 0 2 11 21 6

P151.1 - Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées u/1000 ab 5,81 0,95 4,31 0,97 0,00 0,58 3,15 15,73 1,94

D151.0 - Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés j 1 8 8 8 8 2 8 1 8

P152.1 - Taux de respect de délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux 
abonnés

% 100 100 100 100 100 100 100 82 100

VP.003 et VP.152 - Nombre de réclamations écrites reçues u 1 1 4 0 1 1 2 13 1

P155.1 - Taux de réclamations u/1000 ab 5,81 0,19 1,33 0,00 0,61 0,29 0,57 9,74 0,32

INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA GESTION FINANCIÈRE
VP.119 - Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (FSL et fonds 
d'aide spécifique au territoire si existant, TVA exclue)

€ 0,00 135,39 224,00 0,00 0,00 0,00 0,00 274,00 1 149,21

Volume facturés m3 40 219 821 620 449 291 213 592 204 759 518 507 611 646 180 121 423 634

P109.0 - Montants des actions de solidarité €/m3 0,0000 0,0001 0,0005 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0015 0,0024

VP.182 - Encours total de la dette €

VP.183 - Epargne brute annuelle €

P153.2 - Durée d’extinction de la dette de la collectivité années

VP.268 - Montant restant impayés au 31/12/N sur les factures émises au titre de l’année N-1 € 7 47 101 25 653 6 343 8 710 26 337 25 534 7 404 18 283

VP.185 - Montant TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année N-1, au 31/12/N € 68 954 1 319 682 1 275 960 380 690 446 667 1 321 011 1 295 720 343 258 856 343

P154.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année N % 0,01% 3,57% 2,01% 1,67% 1,95% 1,99% 1,97% 2,16% 2,13%

Délégations de service public

10 228 829

1 497 015

6,83



Indicateurs de performance du service public de l'eau potable Unité
La Roque 

d'Anthéron
Le Puy Sainte 

Réparade
Les Pennes 

Mirabeau
Le Tholonet Meyrargues Meyreuil Peynier

Peyrolles en 
Provence

Puyloubier

INDICATEURS RELATIFS AUX TARIFS

D102.0 - Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (facture INSEE) € 2,29 1,76 1,96 1,96 1,52 1,60 2,20 1,83 2,11

VP.177 - Montant de la facture 120m³ revenant au délégataire €                         160,42                           103,20                           160,36                           153,00                           112,86                           107,31                           194,00                           139,83                           189,94   

VP.178 - Montant de la facture 120m³ revenant à la collectivité €                           52,47                             56,00                             22,42                             30,00                             18,00                             32,69                             18,00                             27,60                             15,60   

VP.179 - Montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ €                           62,35                             51,80                             51,83                             52,10                             51,51                             52,01                             52,17                             52,25                             48,02   

VP.190 - Montant de la part fixe revenant au délégataire €                           45,96                             18,80                             10,50                             17,66                             15,72                             22,17                             14,98                             16,41                             52,78   

VP.191 - Montant de la part fixe revenant à la collectivité €                           28,61                               2,00                                   -                                     -                                     -                                     -                                     -                                     -                                     -     

VP.213 - Taux de TVA applicable sur l'ensemble de la facture %                             5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50   

VP.215 - Agences de l'eau (protection de la ressource) €                         0,1200                           0,0600                           0,0500                           0,0520                           0,0700                           0,0700                           0,0400                           0,0600                           0,0100   

VP.216 - Agences de l'eau (redevance pollution) €                             0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28   

INDICATEURS RELATIFS À LA QUALITÉ DE L'EAU

VP.126 - Nombre de prélèvements sur la microbiologie u 28 40 70 10 15 18 21 18 12

VP.127 - Nombre de prélèvements non conformes sur la microbiologie u 0 0 0 0 0 0 0 0 0

P101.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie

% 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

VP.128 - Nombre de prélèvements sur les paramètres physico-chimiques u 28 40 74 10 15 20 21 18 12

VP.129 - Nombre de prélèvements non conformes sur les paramètres physico-chimiques u 1 0 0 0 0 1 0 0 0

P102.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques

% 96,43 100,00 100,00 100,00 100,00 95,00 100,00 100,00 100,00

VP.062 - Volume prélevé m3 557 539 363 892 0 0 196 102 593 019 404 324 332 080 151 919

VP.059 - Volume produit m3 557 539 363 892 0 0 196 102 494 588 349 995 329 870 150 861

VP.060 - Volume importé (achats d'eau à d'autres services) m3 0 0 2 234 524 166 106 0 18 865 0 0 0

Volume importé depuis un service extérieur de la métropole m 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0

P108.3 - Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 80 40 40 60 60 40 40 80 40

INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION

VP.061 - Volume exporté (ventes d'eau à d'autres services) m3 0 0 6 315 0 0 0 0 0 0

Volume exporté hors métropole m 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0

VP.063 - Volume comptabilisé domestique m3 438 204 295 987 1 764 303 157 056 160 051 387 767 267 948 261 791 126 338

VP.201 - Volume comptabilisé non domestique m3 1 163 0 40 848 0 0 0 0 74 1 965

VP.232 - Volume consommé comptabilisé m3 439 367 295 987 1 805 151 157 056 160 051 387 767 267 948 261 865 128 303

VP.221 - Volume consommé sans comptage m3 6 010 5 680 0 1 899 4 000 0 6 830 5 200 550

VP.220 - Volume de service du réseau m3 8 937 21 068 18 000 751 2 531 11 968 4 419 7 343 2 799

VP.077 - Linéaire de réseau (hors branchements) km 40,26 33,93 144,16 16,70 22,60 50,50 42,52 31,16 20,13

P104.3 - Rendement du réseau de distribution % 81,49 88,69 81,87 96,15 84,95 77,85 79,77 83,19 87,27

P105.3 - Indice linéaire des volumes non comptés m3/km/j 8,0 5,5 8,0 1,5 4,4 6,8 5,3 6,0 3,1

P106.3 - Indice linéaire de pertes en réseau m3/km/j 7,0 3,3 7,7 1,0 3,6 6,2 4,6 4,9 2,6

VP.140 - Linéaire de réseaux renouvelés au cours des cinq dernières années km 1,90 1,44 0,24 0,50 0,54 0,11 3,71 0,57 0,06

VP.141 - Linéaire de réseau renouvelé au cours de l'année km 0,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,10 0,00 0,00

P107.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable % 0,94 0,85 0,03 0,60 0,48 0,04 1,75 0,37 0,06

P103.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable /120 110 110 100 85 110 98 105 110 110

INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA QUALITÉ DE SERVICE À L’USAGER

VP.056 - Nombre d’abonnés u 2 029 1 792 8 279 640 1 093 2 255 1 839 1 907 720

D101.0 - Nombre d'habitants desservis u 5 593 5 898 21 790 2 392 3 948 5 930 3 709 5 250 1 930

VP.020 - Nombre d'interruptions de service non programmées u 20 8 0 1 6 13 4 5 7

P151.1 - Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées u/1000 ab 9,86 4,46 0,00 1,56 5,49 5,76 2,18 2,62 9,72

D151.0 - Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés j 8 8 2 1 8 2 8 8 8

P152.1 - Taux de respect de délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux 
abonnés

% 100 100 99 100 100 98 100 100 100

VP.003 et VP.152 - Nombre de réclamations écrites reçues u 4 0 6 5 1 0 1 4 3

P155.1 - Taux de réclamations u/1000 ab 1,97 0,00 0,72 7,81 0,91 0,00 0,54 2,10 4,17

INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA GESTION FINANCIÈRE
VP.119 - Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (FSL et fonds 
d'aide spécifique au territoire si existant, TVA exclue)

€ 517,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 418,43 0,00

Volume facturés m3 433 461 264 799 1 805 150 151 210 153 763 380 330 253 467 250 147 114 038

P109.0 - Montants des actions de solidarité €/m3 0,0012 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0016 0,0000

VP.182 - Encours total de la dette €

VP.183 - Epargne brute annuelle €

P153.2 - Durée d’extinction de la dette de la collectivité années

VP.268 - Montant restant impayés au 31/12/N sur les factures émises au titre de l’année N-1 € 13 267 4 013 47 169 13 497 33 755 22 805 7 859 16 504 2 298

VP.185 - Montant TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année N-1, au 31/12/N € 698 518 424 999 2 779 546 584 866 270 567 559 465 578 328 390 324 219 089

P154.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année N % 1,90% 0,94% 1,70% 2,31% 12,48% 4,08% 1,36% 4,23% 1,05%

Délégations de service public

10 228 829

1 497 015

6,83



Indicateurs de performance du service public de l'eau potable Unité Rognes Rousset
Saint Antonin sur 

Bayon
Saint Cannat Trets Vauvenargues Ventabren Vitrolles

INDICATEURS RELATIFS AUX TARIFS

D102.0 - Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (facture INSEE) € 2,29 1,51 3,16 2,49 1,89 3,13 2,37 1,69

VP.177 - Montant de la facture 120m³ revenant au délégataire €                         167,23                             99,54                           204,91                           153,53                           126,73                           214,83                           193,99                           139,70   

VP.178 - Montant de la facture 120m³ revenant à la collectivité €                           49,40                             36,00                           120,98                             90,00                             51,00                           107,60                             35,52                             18,60   

VP.179 - Montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ €                           57,62                             45,43                             53,37                             55,81                             49,65                             53,31                             54,40                             44,28   

VP.190 - Montant de la part fixe revenant au délégataire €                           43,76                             11,18                             34,15                             10,00                             38,84                             23,18                             11,12                               5,36   

VP.191 - Montant de la part fixe revenant à la collectivité €                             5,00                                   -                               47,56                                   -                               13,16                             15,20                               1,92                                   -     

VP.213 - Taux de TVA applicable sur l'ensemble de la facture %                             5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50   

VP.215 - Agences de l'eau (protection de la ressource) €                         0,0810                           0,0200                                   -                             0,0550                           0,0350                           0,0010                           0,0500                           0,0010   

VP.216 - Agences de l'eau (redevance pollution) €                             0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28   

INDICATEURS RELATIFS À LA QUALITÉ DE L'EAU

VP.126 - Nombre de prélèvements sur la microbiologie u 21 17 5 25 25 9 18 116

VP.127 - Nombre de prélèvements non conformes sur la microbiologie u 0 0 0 0 0 0 0 0

P101.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie

% 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

VP.128 - Nombre de prélèvements sur les paramètres physico-chimiques u 21 17 5 25 25 9 18 116

VP.129 - Nombre de prélèvements non conformes sur les paramètres physico-chimiques u 0 0 0 0 0 0 0 0

P102.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques

% 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

VP.062 - Volume prélevé m3 211 335 495 480 25 997 273 301 814 736 99 066 615 249 0

VP.059 - Volume produit m3 207 104 469 996 26 150 268 972 814 736 86 916 560 602 0

VP.060 - Volume importé (achats d'eau à d'autres services) m3 0 0 0 0 0 0 0 4 150 489

Volume importé depuis un service extérieur de la métropole m 3 0 0 0 0 0 0 0 0

P108.3 - Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 78 40 40 40 40 43 40 40

INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION

VP.061 - Volume exporté (ventes d'eau à d'autres services) m3 0 0 0 0 0 0 0 0

Volume exporté hors métropole m 3 0 0 0 0 0 0 0 0

VP.063 - Volume comptabilisé domestique m3 129 701 396 473 22 240 172 661 604 829 75 471 455 995 3 308 228

VP.201 - Volume comptabilisé non domestique m3 0 13 625 0 49 818 63 0 0 77 738

VP.232 - Volume consommé comptabilisé m3 129 701 410 098 22 240 222 479 604 892 75 471 455 995 3 385 966

VP.221 - Volume consommé sans comptage m3 4 280 4 160 490 3 857 0 2 150 5 822 351 040

VP.220 - Volume de service du réseau m3 4 599 5 229 740 6 846 10 344 2 089 5 173 14 210

VP.077 - Linéaire de réseau (hors branchements) km 15,33 45,25 14,87 24,43 69,90 19,32 51,61 167,93

P104.3 - Rendement du réseau de distribution % 66,91 89,25 89,75 86,69 75,51 91,71 83,30 90,38

P105.3 - Indice linéaire des volumes non comptés m3/km/j 13,8 3,6 0,7 5,2 8,2 1,6 5,6 12,5

P106.3 - Indice linéaire de pertes en réseau m3/km/j 12,2 3,1 0,5 4,0 7,8 1,0 5,0 6,5

VP.140 - Linéaire de réseaux renouvelés au cours des cinq dernières années km 0,00 4,65 0,00 0,00 2,87 0,76 3,71 3,66

VP.141 - Linéaire de réseau renouvelé au cours de l'année km 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

P107.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable % 0,00 2,06 0,00 0,00 0,82 0,79 1,44 0,44

P103.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable /120 95 110 110 95 110 110 110 110

INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA QUALITÉ DE SERVICE À L’USAGER

VP.056 - Nombre d’abonnés u 887 1 907 89 1 566 4 131 458 2 606 10 343

D101.0 - Nombre d'habitants desservis u 4 969 5 189 145 5 904 10 823 1 097 5 688 33 678

VP.020 - Nombre d'interruptions de service non programmées u 8 5 0 8 14 0 12 40

P151.1 - Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées u/1000 ab 9,02 2,62 0,00 5,11 3,39 0,00 4,60 3,87

D151.0 - Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés j 2 8 8 1 8 8 8 8

P152.1 - Taux de respect de délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux 
abonnés

% 91 100 100 100 100 100 100 100

VP.003 et VP.152 - Nombre de réclamations écrites reçues u 6 0 0 7 2 0 3 3

P155.1 - Taux de réclamations u/1000 ab 6,76 0,00 0,00 4,47 0,48 0,00 1,15 0,29

INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA GESTION FINANCIÈRE
VP.119 - Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (FSL et fonds 
d'aide spécifique au territoire si existant, TVA exclue)

€ 182,00 372,36 0,00 321,00 333,52 0,00 0,00 1 126,00

Volume facturés m3 121 666 358 112 20 091 222 479 566 449 73 776 426 752 4 050 367

P109.0 - Montants des actions de solidarité €/m3 0,0014 0,0009 0,0000 0,0014 0,0006 0,0000 0,0000 0,0003

VP.182 - Encours total de la dette €

VP.183 - Epargne brute annuelle €

P153.2 - Durée d’extinction de la dette de la collectivité années

VP.268 - Montant restant impayés au 31/12/N sur les factures émises au titre de l’année N-1 € 8 630 4 616 6 557 15 071 40 388 1 096 16 833 76 358

VP.185 - Montant TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année N-1, au 31/12/N € 245 423 696 840 73 097 540 701 1 143 690 210 859 914 711 5 175 041

P154.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année N % 3,52% 0,66% 8,97% 2,79% 3,53% 0,52% 1,84% 1,48%

Délégations de service public

10 228 829

1 497 015

6,83



Indicateurs de performance du service public de l'eau potable Unité

Régie du Bassin 
Minier et du 

Garlaban (REABMG) - 
Gréasque

REABMG - Mimet
REABMG - Simiane-

Collongue

Régie des Eaux du 
Pays d'Aix (REPA) - 

Aix en Provence
REPA - Gardanne

REPA - Saint Estève 
Janson

REPA - Saint Marc 
Jaumegarde

REPA - Saint Paul 
Lez Durance

REPA - Venelles

INDICATEURS RELATIFS AUX TARIFS

D102.0 - Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (facture INSEE) € 2,08 2,08 2,07 1,57 1,68 1,57 1,54 1,57 1,57

VP.177 - Montant de la facture 120m³ revenant au délégataire €                                 -                                     -                                     -                                     -                                     -                                     -                                     -                                     -                                     -     

VP.178 - Montant de la facture 120m³ revenant à la collectivité €                         150,60                           150,60                           165,83                           109,97                           122,71                           127,16                           106,23                           127,16                           127,16   

VP.179 - Montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ €                           51,43                             51,43                             51,03                             48,74                             49,44                             48,75                             48,24                             48,75                             48,75   

VP.190 - Montant de la part fixe revenant au délégataire €                                 -                                     -                                     -                                     -                                     -                                     -                                     -                                     -                                     -     

VP.191 - Montant de la part fixe revenant à la collectivité €                           47,86                             47,86                             31,94                             30,00                             30,00                             13,00                             30,00                             13,00                             13,00   

VP.213 - Taux de TVA applicable sur l'ensemble de la facture %                             5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50                               5,50   

VP.215 - Agences de l'eau (protection de la ressource) €                             0,04                               0,04                               0,04                               0,04                               0,04                               0,04                               0,04                               0,04                               0,04   

VP.216 - Agences de l'eau (redevance pollution) €                             0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28                               0,28   

INDICATEURS RELATIFS À LA QUALITÉ DE L'EAU

VP.126 - Nombre de prélèvements sur la microbiologie u

VP.127 - Nombre de prélèvements non conformes sur la microbiologie u

P101.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie

%

VP.128 - Nombre de prélèvements sur les paramètres physico-chimiques u

VP.129 - Nombre de prélèvements non conformes sur les paramètres physico-chimiques u

P102.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques

%

VP.062 - Volume prélevé m3 574 199 432 234 394 008 12 999 742 1 996 819 29 810 223 680 56 292 768 545

VP.059 - Volume produit m3 495 342 372 874 355 391 12 243 811 1 860 908 29 810 223 680 56 292 754 199

VP.060 - Volume importé (achats d'eau à d'autres services) m3 0 0 0 0 0 0 0 41 518 0

Volume importé depuis un service extérieur de la métropole m 3 0 0 0 0 0 0 0 41 518 0

P108.3 - Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 40 40 40 40 40 70 40 60 40

INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION

VP.061 - Volume exporté (ventes d'eau à d'autres services) m3 0 0 0 174 730 176 336 0 0 0 0

Volume exporté hors métropole m 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0

VP.063 - Volume comptabilisé domestique m3 406 549 305 118 269 318 10 194 720 1 173 411 26 820 151 252 55 971 560 083

VP.201 - Volume comptabilisé non domestique m3 9 287 7 907 3 217 0 78 650 0 0 0 0

VP.232 - Volume consommé comptabilisé m3 415 836 313 025 272 535 10 194 720 1 252 061 26 820 151 252 55 971 560 083

VP.221 - Volume consommé sans comptage m3 4 007 3 016 3 000 212 715 10 000 56 5 640 0 18 000

VP.220 - Volume de service du réseau m3 8 587 6 464 3 000 72 058 19 200 14 4 392 2 500 9 560

VP.077 - Linéaire de réseau (hors branchements) km 42,11 47,60 38,54 446,84 99,07 8,60 24,00 17,64 49,40

P104.3 - Rendement du réseau de distribution % 86,49 86,49 78,37 87,02 78,33 90,20 72,10 59,78 77,92

P105.3 - Indice linéaire des volumes non comptés m3/km/j 5,2 3,4 5,9 11,5 12,0 1,0 8,3 6,5 10,8

P106.3 - Indice linéaire de pertes en réseau m3/km/j 4,4 2,9 5,5 9,7 11,2 0,9 7,1 6,1 9,2

VP.140 - Linéaire de réseaux renouvelés au cours des cinq dernières années km 0,71 1,57 0,81 3,10 0,48 0,58 0,00 0,00 2,78

VP.141 - Linéaire de réseau renouvelé au cours de l'année km 0,11 0,00 0,00 0,81 0,00 0,00 0,00 0,00 1,41

P107.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable % 0,34 0,66 0,42 0,14 0,10 1,35 0,00 0,00 1,13

P103.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable /120 100 100 100 120 120 28 27 28 116

INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA QUALITÉ DE SERVICE À L’USAGER

VP.056 - Nombre d’abonnés u 2 073 1 978 2 098 22 024 7 303 168 564 515 3 349

D101.0 - Nombre d'habitants desservis u 4 368 4 449 5 840 151 211 21 798 395 1 363 1 143 8 659

VP.020 - Nombre d'interruptions de service non programmées u 0 2 1

P151.1 - Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées u/1000 ab 0,00 1,01 0,48

D151.0 - Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés j 2 2 2

P152.1 - Taux de respect de délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux 
abonnés

% 100 100 100 100 100 100 100 100 100

VP.003 et VP.152 - Nombre de réclamations écrites reçues u 0 0 0 0 0 0 0 0 0

P155.1 - Taux de réclamations u/1000 ab 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA GESTION FINANCIÈRE
VP.119 - Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (FSL et fonds 
d'aide spécifique au territoire si existant, TVA exclue)

€ 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Volume facturés m3 390 499 302 768 264 081 10 432 765 1 157 720 21 853 127 038 53 447 454 627

P109.0 - Montants des actions de solidarité €/m3 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000

VP.182 - Encours total de la dette €

VP.183 - Epargne brute annuelle €

P153.2 - Durée d’extinction de la dette de la collectivité années

VP.268 - Montant restant impayés au 31/12/N sur les factures émises au titre de l’année N-1 € NR NR NR

VP.185 - Montant TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année N-1, au 31/12/N € 752 955 679 647 562 268

P154.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année N %

5,74

677 401

19 586 491

3,46%

21 200 942

3 693 923

0

100,00

19

0

1,77%

459 723

1 135 300

0,40

0

Régies

358

1

99,72

370

100,00 100,00

36
1,06

45

19



Indicateurs de performance du service public de l'assainissement collectif Unité Beaurecueil Bouc Bel Air Cabriès Coudoux Eguilles Jouques Lambesc
La Roque 

d'Anthéron
Le Puy Sainte 

Réparade

INDICATEURS RELATIFS AUX TARIFS

D204.0 - Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (facture INSEE) € 2,26 1,80 1,89 1,34 2,11 2,15 1,54 1,55 1,91

VP.177 - Montant de la facture 120m³ revenant au délégataire €                            201,16                              130,16                              167,87                                72,84                              162,63                              185,54                              121,30                                98,35                                87,43   

VP.178 - Montant de la facture 120m³ revenant à la collectivité €                              26,14                                47,12                                19,20                                35,97                                48,00                                29,78                                27,60                                51,75                              101,60   

VP.179 - Montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ €                              43,85                                38,85                                39,83                                33,80                                42,18                                42,65                                36,01                                36,13                                40,02   

VP.190 - Montant de la part fixe revenant au délégataire €                              22,62                                18,96                                       -                                  18,04                                46,30                                57,50                                25,92                                45,96                                       -     

VP.191 - Montant de la part fixe revenant à la collectivité €                                     -                                     1,52                                       -                                         -                                         -                                         -                                         -                                  25,15                                   2,00   

VP.213 - Taux de TVA applicable sur l'ensemble de la facture %                              10,00                                10,00                                10,00                                10,00                                10,00                                10,00                                10,00                                10,00                                10,00   

VP.217 - Agences de l'eau (redevance modernisation des réseaux) €                                 0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16   

INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RÉSEAU DE COLLECTE

D.202.0 - Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au réseau de 
collecte

u 0 0 0 0 1 0 0 0 0

VP.077 - Linéaire de réseau (hors branchements) km 3,98 87,16 49,98 17,78 56,13 13,89 40,85 35,54 26,47

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eaux usées /120 95 92 92 81 70 15 91 92 105 

VP.046 - Nombre de points noirs u 0 5 5 1 24 2 4 7 0

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage 
pour 100 km de réseau

u/100km 0,00 5,74 10,00 5,62 42,76 14,40 9,79 19,70 0,00

VP.140 - Linéaire de réseaux renouvelés au cours des cinq dernières années km 0,00 7,97 0,18 0,34 0,90 0,00 2,29 1,53 0,87

VP.141 - Linéaire de réseau renouvelé au cours de l'année km 0,00 0,00 0,18 0,00 0,18 0,00 0,00 0,68 0,00

P253.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eaux usées % 0,00 1,83 0,07 0,38 0,32 0,00 1,12 0,86 0,66

P203.3 - Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la directive ERU % 100,00 0,00 100,00 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00 100,00

P255.3 - Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées /120 100 100 100 100 90 90 100 100 100

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À L'ÉPURATION

VP.176 - Charge entrante en DBO5 kg DBO5/j 11,00 732,00 278,00 630,00 482,00 77,20 230,00 252,00 130,00

P204.3 - Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la directive ERU % 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

P205.3 - Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions nationales issues de 
la directive ERU

% 0,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

P254.3 - Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions de 
l’acte individuel

% 0,00 96,00 100,00 91,70 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

D203.0 - Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration tMS 1,5 283,5 99,7 224,2 136,3 37,4 111,8 78,3 119,6

P206.3 - Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation

% 100 100 100 100 100 100 100 100 100

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA QUALITÉ DE SERVICE À L’USAGER

VP.056 - Nombre d'abonnés u 73 4 731 2 638 1 356 2 537 1 153 2 644 1 736 1 501

D201.0 - Nombre d'habitants desservis u 260 14 657 9 561 3 654 8 099 2 751 9 999 5 391 5 480

VP.124 - Nombre potentiels d'abonnés de la zone relevant de l'assainissement collectif u 73 4 731 2 826 1 370 2 537 1 304 2 695 1 786 1 696

P201.1 - Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées % 100,00 100,00 93,35 98,98 100,00 88,42 98,11 97,20 88,50

VP.023 - Nombre d'inondations dans les locaux de l'usager u 0 0 1 0 0 0 1 0 0

P251.1 - Taux de débordement d'effluents dans les locaux des usagers u/1000hab 0,00 0,00 0,10 0,00 0,00 0,00 0,10 0,00 0,00

VP.003 et VP.152 - Nombre de réclamations écrites reçues u 0 0 0 0 0 8 0 0 0

P258.1 - Taux de réclamations u/1000ab 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6,94 0,00 0,00 0,00

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA GESTION FINANCIÈRE
VP.119 - Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (FSL et fonds d'aide 
spécifique au territoire si existant, TVA exclue)

€ 0,00 9,22 0,00 0,00 0,00 0,00 791,11 38,56 0,00

VP.068 - Volume facturé m3 26 614 839 227 404 698 168 596 664 992 136 696 414 486 358 480 232 140

P207.0 - Montants des actions de solidarité €/m3 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0019 0,0001 0,0000

VP.182 - Encours total de la dette €

VP.183 - Epargne brute annuelle €

P256.2 - Durée d’extinction de la dette de la collectivité années

VP.268 - Montant restant impayés au 31/12/N sur les factures émises au titre de l’année N-1 € 12 52 469 12 944 8 710 9 456 4 438 18 283 12 445 3 183

VP.185 - Montant TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année N-1, au 31/12/N € 20 735 1 332 553 642 845 446 667 596 848 249 493 856 343 583 515 334 088

P257.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année N % 0,06% 3,94% 2,01% 1,95% 1,58% 1,78% 2,13% 2,13% 0,95%

Délégations de service public

15 826 573

6 019 852

2,63



Indicateurs de performance du service public de l'assainissement collectif Unité
Les Pennes 
Mirabeau

Le Tholonet Meyrargues Meyreuil Peynier
Peyrolles en 

Provence
Puyloubier Rognes Rousset

INDICATEURS RELATIFS AUX TARIFS

D204.0 - Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (facture INSEE) € 1,54 1,79 1,78 2,14 1,62 2,10 1,83 2,56 2,56

VP.177 - Montant de la facture 120m³ revenant au délégataire €                            116,42                              151,24                              140,36                              148,57                              115,91                              200,19                              131,60                              196,80                              194,42   

VP.178 - Montant de la facture 120m³ revenant à la collectivité €                              32,65                                25,20                                34,36                                66,00                                42,00                                   9,60                                48,40                                63,60                                66,00   

VP.179 - Montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ €                              36,03                                38,76                                38,59                                42,58                                36,91                                42,10                                39,12                                47,16                                47,16   

VP.190 - Montant de la part fixe revenant au délégataire €                                 4,18                                20,06                                       -                                  20,30                                       -                                  16,34                                24,20                                17,82                                11,34   

VP.191 - Montant de la part fixe revenant à la collectivité €                                     -                                         -                                         -                                         -                                         -                                         -                                  28,00                                12,00                                       -     

VP.213 - Taux de TVA applicable sur l'ensemble de la facture %                              10,00                                10,00                                10,00                                10,00                                10,00                                10,00                                10,00                                10,00                                10,00   

VP.217 - Agences de l'eau (redevance modernisation des réseaux) €                                 0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16   

INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RÉSEAU DE COLLECTE

D.202.0 - Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au réseau de 
collecte

u 5 0 0 0 0 0 0 0 6

VP.077 - Linéaire de réseau (hors branchements) km 111,49 12,22 12,07 37,87 19,05 25,16 9,35 11,18 28,60

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eaux usées /120 30 29 92 84 92 92 94 29 93 

VP.046 - Nombre de points noirs u 8 4 1 1 2 6 4 0 6

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage 
pour 100 km de réseau

u/100km 7,18 32,73 8,29 2,64 10,50 23,85 42,78 0,00 20,98

VP.140 - Linéaire de réseaux renouvelés au cours des cinq dernières années km 2,26 0,32 0,28 0,00 2,07 0,80 0,74 0,05 1,42

VP.141 - Linéaire de réseau renouvelé au cours de l'année km 0,04 0,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,66

P253.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eaux usées % 0,41 0,52 0,46 0,00 2,17 0,64 1,58 0,09 0,99

P203.3 - Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la directive ERU % 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

P255.3 - Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées /120 100 80 100 20 100 100 100 80 100

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À L'ÉPURATION

VP.176 - Charge entrante en DBO5 kg DBO5/j 0,00 0,00 86,00 272,00 97,80 192,00 71,00 58,00 411,00

P204.3 - Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la directive ERU % - - 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

P205.3 - Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions nationales issues de 
la directive ERU

% - - 100,00 100,00 100,00 100,00 0,00 100,00 100,00

P254.3 - Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions de 
l’acte individuel

% - - 100,00 100,00 100,00 100,00 0,00 100,00 95,80

D203.0 - Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration tMS - - 35,2 87,6 31,1 86,0 11,0 24,7 100,4

P206.3 - Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation

% - - 100 100 100 100 100 100 100

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA QUALITÉ DE SERVICE À L’USAGER

VP.056 - Nombre d'abonnés u 6 576 562 865 1 895 1 070 1 634 612 785 1 458

D201.0 - Nombre d'habitants desservis u 15 762 1 928 3 392 4 825 2 395 5 094 1 709 1 961 4 361

VP.124 - Nombre potentiels d'abonnés de la zone relevant de l'assainissement collectif u 6 576 564 997 1 895 1 624 1 675 675 785 1 691

P201.1 - Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées % 100,00 99,65 86,76 100,00 65,89 97,55 90,67 100,00 86,22

VP.023 - Nombre d'inondations dans les locaux de l'usager u 0 0 0 0 0 0 0 0 0

P251.1 - Taux de débordement d'effluents dans les locaux des usagers u/1000hab 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

VP.003 et VP.152 - Nombre de réclamations écrites reçues u 0 5 0 0 0 0 0 4 0

P258.1 - Taux de réclamations u/1000ab 0,00 8,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5,10 0,00

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA GESTION FINANCIÈRE
VP.119 - Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (FSL et fonds d'aide 
spécifique au territoire si existant, TVA exclue)

€ 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13,05 0,00 0,00 3,30

VP.068 - Volume facturé m3 1 175 742 136 432 128 413 263 850 139 816 217 992 80 468 97 151 354 690

P207.0 - Montants des actions de solidarité €/m3 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0001 0,0000 0,0000 0,0000

VP.182 - Encours total de la dette €

VP.183 - Epargne brute annuelle €

P256.2 - Durée d’extinction de la dette de la collectivité années

VP.268 - Montant restant impayés au 31/12/N sur les factures émises au titre de l’année N-1 € NR 2 645 9 889 19 478 2 324 18 287 2 216 920 11 577

VP.185 - Montant TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année N-1, au 31/12/N € NR 272 290 198 166 575 132 206 915 371 201 128 442 171 312 828 399

P257.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année N % 1,70% 0,97% 4,99% 3,39% 1,12% 4,93% 1,73% 0,54% 1,40%

Délégations de service public

15 826 573

6 019 852

2,63



Indicateurs de performance du service public de l'assainissement collectif Unité Saint Cannat Trets Vauvenargues Ventabren Vitrolles

Régie du Bassin 
Minier et du 

Garlaban (REABMG) 
- Gréasque

REABMG - Mimet
REABMG - Simiane-

Collongue

INDICATEURS RELATIFS AUX TARIFS

D204.0 - Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (facture INSEE) € 1,60 1,68 1,82 1,43 1,31 1,86 1,86 2,38

VP.177 - Montant de la facture 120m³ revenant au délégataire €                           148,12                             112,99                             132,44                               67,38                               93,78    -  -                             68,41   

VP.178 - Montant de la facture 120m³ revenant à la collectivité €                               7,20                               51,28                               46,80                               69,60                               29,40                             135,60                             135,60                             172,13   

VP.179 - Montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ €                             36,65                               37,55                               39,04                               34,82                               33,44                               39,50                               39,50                               45,17   

VP.190 - Montant de la part fixe revenant au délégataire €                             10,10                               33,74                                     -                                       -                                   5,46    -  -  - 

VP.191 - Montant de la part fixe revenant à la collectivité €                                   -                                 25,86                                     -                                       -                                       -                                 48,21                               48,21    - 

VP.213 - Taux de TVA applicable sur l'ensemble de la facture %                             10,00                               10,00                               10,00                               10,00                               10,00                               10,00                               10,00                               10,00   

VP.217 - Agences de l'eau (redevance modernisation des réseaux) €                               0,16                                 0,16                                 0,16                                 0,16                                 0,16                                 0,16                                 0,16                                 0,16   

INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RÉSEAU DE COLLECTE

D.202.0 - Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au réseau de 
collecte

u 0 0 0 0 68 0 0 0

VP.077 - Linéaire de réseau (hors branchements) km 20,40 41,16 3,62 31,82 143,73 25,19 17,28 21,80

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eaux usées /120 75 30 94 92 30 64 64 64 

VP.046 - Nombre de points noirs u 3 7 0 2 5 4 3 1

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage 
pour 100 km de réseau

u/100km 14,71 17,01 0,00 6,29 3,48 15,88 17,36 4,59

VP.140 - Linéaire de réseaux renouvelés au cours des cinq dernières années km 0,00 1,80 0,81 0,47 2,46 0,06 0,00 0,00

VP.141 - Linéaire de réseau renouvelé au cours de l'année km 0,00 0,00 0,00 0,00 0,64 0,06 0,00 0,00

P253.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eaux usées % 0,00 0,87 4,48 0,30 0,34 0,05 0,00 0,00

P203.3 - Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la directive ERU % 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 NR NR NR

P255.3 - Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées /120 80 100 100 100 110 50 50 50

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À L'ÉPURATION

VP.176 - Charge entrante en DBO5 kg DBO5/j 143,00 319,00 41,00 0,00 2 488,00 - - -

P204.3 - Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la directive ERU % 100,00 100,00 100,00 - 100,00 - - -

P205.3 - Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions nationales issues de 
la directive ERU

% 100,00 100,00 100,00 - 100,00 - - -

P254.3 - Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions de 
l’acte individuel

% 100,00 88,00 100,00 - 96,10 - - -

D203.0 - Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration tMS 0,0 110,6 0,0 - 1 023,2 - - -

P206.3 - Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation

% 100 100 100 - 100 - - -

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA QUALITÉ DE SERVICE À L’USAGER

VP.056 - Nombre d'abonnés u 1 508 3 346 184 1 708 10 291 1 591 963 1 577

D201.0 - Nombre d'habitants desservis u 3 650 8 446 454 4 189 23 287 3 352 2 166 4 389

VP.124 - Nombre potentiels d'abonnés de la zone relevant de l'assainissement collectif u 1 508 4 141 190 2 327 10 291 1 591 963 1 577

P201.1 - Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées % 100,00 80,80 96,84 73,40 100,00 NR NR NR

VP.023 - Nombre d'inondations dans les locaux de l'usager u 0 0 0 0 0 0 0 0

P251.1 - Taux de débordement d'effluents dans les locaux des usagers u/1000hab 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

VP.003 et VP.152 - Nombre de réclamations écrites reçues u 7 0 0 0 0 NR NR NR

P258.1 - Taux de réclamations u/1000ab 4,64 0,00 0,00 0,00 0,00 NR NR NR

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA GESTION FINANCIÈRE
VP.119 - Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (FSL et fonds d'aide 
spécifique au territoire si existant, TVA exclue)

€ 0,00 6,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

VP.068 - Volume facturé m3 192 667 421 648 20 640 249 760 2 346 939 218 699 129 256 188 273

P207.0 - Montants des actions de solidarité €/m3 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000

VP.182 - Encours total de la dette €

VP.183 - Epargne brute annuelle €

P256.2 - Durée d’extinction de la dette de la collectivité années

VP.268 - Montant restant impayés au 31/12/N sur les factures émises au titre de l’année N-1 € 7 532 23 194 656 2 141 NR

VP.185 - Montant TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année N-1, au 31/12/N € 292 393 633 568 37 904 216 834 NR

P257.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année N % 2,58% 3,66% 1,73% 0,99% 1,48%

Délégations de service public

15 826 573

6 019 852

2,63

3,42%

1 065 130

36 449

Régies



Indicateurs de performance du service public de l'assainissement collectif Unité
Régie des Eaux du 
Pays d'Aix (REPA) - 

Aix en Provence

REPA - Châteauneuf 
le Rouge

REPA - Fuveau REPA - Gardanne
REPA - Saint Antonin 

sur Bayon
REPA - Saint Estève 

Janson
REPA - Saint Marc 

Jaumegarde
REPA - Saint Paul Lez 

Durance
REPA - Venelles

INDICATEURS RELATIFS AUX TARIFS

D204.0 - Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (facture INSEE) € 1,55 1,42 1,55 1,42 1,55 1,54 1,55 1,54 1,54

VP.177 - Montant de la facture 120m³ revenant au délégataire €                                     -                                         -                                         -                                         -                                         -                                         -                                         -                                         -                                         -     

VP.178 - Montant de la facture 120m³ revenant à la collectivité €                            145,22                              122,75                              145,22                              122,75                              145,22                              142,46                              145,22                              142,46                              142,46   

VP.179 - Montant total des taxes et redevances afférentes au service dans la facture 120m³ €                              36,09                                34,69                                36,09                                34,69                                36,09                                35,97                                36,09                                35,97                                35,97   

VP.190 - Montant de la part fixe revenant au délégataire €                                     -                                         -                                         -                                         -                                         -                                         -                                         -                                         -                                         -     

VP.191 - Montant de la part fixe revenant à la collectivité €                                 4,50                                13,00                                   4,50                                13,00                                   4,50                                   6,00                                   4,50                                   6,00                                   6,00   

VP.213 - Taux de TVA applicable sur l'ensemble de la facture %                              10,00                                10,00                                10,00                                10,00                                10,00                                10,00                                10,00                                10,00                                10,00   

VP.217 - Agences de l'eau (redevance modernisation des réseaux) €                                 0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16                                   0,16   

INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RÉSEAU DE COLLECTE

D.202.0 - Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au réseau de 
collecte

u

VP.077 - Linéaire de réseau (hors branchements) km 410,00 14,46 37,72 82,60 0,09 5,16 9,81 9,35 40,46

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eaux usées /120 118 30 101 118 30 27 30 30 30 

VP.046 - Nombre de points noirs u 31 0 0 3 0 0 0 0 4

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage 
pour 100 km de réseau

u/100km 7,56 0,00 0,00 3,63 0,00 0,00 0,00 0,00 9,89

VP.140 - Linéaire de réseaux renouvelés au cours des cinq dernières années km 2,51 0,00 0,18 0,40 0,00 0,41 0,00 0,00 1,43

VP.141 - Linéaire de réseau renouvelé au cours de l'année km 1,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,39

P253.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eaux usées % 0,12 0,00 0,10 0,10 0,00 1,59 0,00 0,00 0,71

P203.3 - Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la directive ERU % 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

P255.3 - Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées /120 40 40 40 40 40 40 40 40 40

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À L'ÉPURATION

VP.176 - Charge entrante en DBO5 kg DBO5/j 6 613,00 61,60 417,6   439,00 0,22 8,45 1,74 28,10 439,00

P204.3 - Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la directive ERU % 100,00 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

P205.3 - Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions nationales issues de 
la directive ERU

% 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 0,00 100,00

P254.3 - Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions de 
l’acte individuel

% 98,10 66,67 95,83 99,04 - - - - 100,00

D203.0 - Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration tMS 2 194 18 181 480 0 0 0 0 141

P206.3 - Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation

% 100 100 100 100 - - - - 100

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA QUALITÉ DE SERVICE À L’USAGER

VP.056 - Nombre d'abonnés u 18 518 409 2 334 6 385 10 142 226 477 3 073

D201.0 - Nombre d'habitants desservis u 126 641 1 955 5 717 18 367 8 307 452 549 6 930

VP.124 - Nombre potentiels d'abonnés de la zone relevant de l'assainissement collectif u 18 518 409 2 334 6 385 10 142 226 477 6 930

P201.1 - Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées % NR NR NR NR NR NR NR NR NR

VP.023 - Nombre d'inondations dans les locaux de l'usager u

P251.1 - Taux de débordement d'effluents dans les locaux des usagers u/1000hab

VP.003 et VP.152 - Nombre de réclamations écrites reçues u NR NR NR NR NR NR NR NR NR

P258.1 - Taux de réclamations u/1000ab NR NR NR NR NR NR NR NR NR

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS À LA GESTION FINANCIÈRE
VP.119 - Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (FSL et fonds d'aide 
spécifique au territoire si existant, TVA exclue)

€ 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

VP.068 - Volume facturé m3 8 824 378 0 0 1 132 748 0 18 833 31 964 47 256 448 617

P207.0 - Montants des actions de solidarité €/m3 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,0000

VP.182 - Encours total de la dette €

VP.183 - Epargne brute annuelle €

P256.2 - Durée d’extinction de la dette de la collectivité années

VP.268 - Montant restant impayés au 31/12/N sur les factures émises au titre de l’année N-1 €

VP.185 - Montant TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année N-1, au 31/12/N €

P257.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année N %

44 125 046

4 627 492

9,54

474 448

19 049 391

2,49%

40

7

0,04

Régies
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ANNEXE 3 : FICHES ARS – QUALITE DES EAUX 

  



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      AIX-COUTERON 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   REGIE DES EAUX DU PAYS D'AIX 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : COUTERON     Procédure de protection en cours 

Station de production : COUTERON 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        6 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1,1 mg/L  

Valeur moyenne :                       1,1 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      16,9 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,1 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,8 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 638 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      GARE TGV 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   REGIE DES EAUX DU PAYS D'AIX 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : GARE TGV     Procédure de protection en cours 

Station de production : GARE TGV 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        8 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,8 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      17 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,3 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,7 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 639 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      AIX-MERINDOLE 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   REGIE DES EAUX DU PAYS D'AIX 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : MERINDOLE     Procédure de protection en cours 

Station de production : MERINDOLE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        5 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,9 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      17 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,9 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,1 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 638 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      AIX-EN-PROVENCE NORD 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   REGIE DES EAUX DU PAYS D'AIX 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : PUY DU ROI     Procédure de protection en cours 

Station de production : PUY DU ROI 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        29 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        6  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1,3 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        6 

Valeur moyenne :                      17 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,2 °F  

Valeur maximale atteinte :          18,5 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            3 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1917 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        3 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,06 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,053 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      AIX-EN-PROVENCE CENTRE 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   REGIE DES EAUX DU PAYS D'AIX 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : SAINT-EUTROPE     Procédure de protection en cours 

Station de production : SAINT-EUTROPE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        179 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        24  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1,5 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        24 

Valeur moyenne :                      16,8 °F  

Valeur minimale atteinte :        15,5 °F  

Valeur maximale atteinte :          18,3 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            5 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 3173 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        5 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,06 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,024 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      AIX-EN-PROVENCE SUD 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   REGIE DES EAUX DU PAYS D'AIX 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : FONT-COUVERTE     Procédure de protection en cours 

Station de production : FONT-COUVERTE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        23 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        5  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,5 mg/L  

Nombre de prélèvements :        5 

Valeur moyenne :                      15,9 °F  

Valeur minimale atteinte :        15,4 °F  

Valeur maximale atteinte :          16,6 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            2 

Valeur maximale atteinte :             0.024 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1277 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        2 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,06 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,03 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      BEAURECUEIL 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LA CASCADE     Procédure de protection terminée 

Captage  : SCP BEAURECUEIL     Procédure de protection en cours 

Station de production : BEAURECUEIL 

Station de production : LA CASCADE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau très calcaire. 

Nombre de prélèvements :        10 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        4  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         6,3 mg/L  

Valeur moyenne :                       3,2 mg/L  

Nombre de prélèvements :        4 

Valeur moyenne :                      32,2 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,6 °F  

Valeur maximale atteinte :          47,8 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

N.M. 

#N/A 

#N/A 

#N/A 

 N.M. 

#N/A 

#N/A 

#N/A  

#N/A   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      BOUC-BEL-AIR VILLE 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : TERRE BLANCHE     Procédure de protection en cours 

Station de production : TERRE BLANCHE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        31 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        6  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,9 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,5 mg/L  

Nombre de prélèvements :        6 

Valeur moyenne :                      16,8 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,1 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,5 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            3 

Valeur maximale atteinte :             0.059 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1895 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        3 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      CALAS 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : CALAS     Procédure de protection en cours 

Station de production : CALAS 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        19 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        6  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,8 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,5 mg/L  

Nombre de prélèvements :        6 

Valeur moyenne :                      16,6 °F  

Valeur minimale atteinte :        15,9 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,7 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            2 

Valeur maximale atteinte :             0.081 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1277 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        2 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,05 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,025 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      CABRE D'OR GOLF RESIDENCE 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : CABRE D'OR     Procédure de protection en cours 

Station de production : CABRE D'OR 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau calcaire. 

Nombre de prélèvements :        8 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,7 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,6 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      27 °F  

Valeur minimale atteinte :        17,5 °F  

Valeur maximale atteinte :          36,5 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0.044 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 618 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      CABRIES LOT LES VERGERS-PARC CLUB ARBOIS 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LES GIRAUDETS GARDANNE     Procédure de protection en cours 

Station de production : GIRAUDETS GARDANNE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau calcaire. 

Nombre de prélèvements :        10 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        6  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         2 mg/L  

Valeur moyenne :                       1,4 mg/L  

Nombre de prélèvements :        6 

Valeur moyenne :                      20,8 °F  

Valeur minimale atteinte :        19,7 °F  

Valeur maximale atteinte :          22,7 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            3 

Valeur maximale atteinte :             0.065 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1900 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        3 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,08 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,047 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      CABRIES MARIE MAURON 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : MARIE MAURON     Procédure de protection en cours 

Station de production : MARIE MAURON 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        10 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        3  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,8 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,3 mg/L  

Nombre de prélèvements :        3 

Valeur moyenne :                      16,9 °F  

Valeur minimale atteinte :        16 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,7 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0.073 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 638 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,06 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,06 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 14 février 2020 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      CABRIES PARC CLUB DE L'ARBOIS 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : PARC CLUB ARBOIS     Procédure de protection en cours 

Station de production : PARC CLUB ARBOIS 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2019 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        5 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,7 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      16,7 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,4 °F  

Valeur maximale atteinte :          17 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 609 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,06 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,06 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      CABRIES 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : CABRIES     Procédure de protection en cours 

Station de production : CABRIES 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        14 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        3  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,7 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,2 mg/L  

Nombre de prélèvements :        3 

Valeur moyenne :                      16,9 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,3 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,7 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0.067 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 639 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,06 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,06 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      CHATEAUNEUF-LE-ROUGE 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : CHATEAUNEUF-LE-ROUGE     Procédure de protection en cours 

Station de production : CHATEAUNEUF-LE-ROUGE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        13 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        4  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,9 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        4 

Valeur moyenne :                      16,9 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,1 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,7 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 638 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      RESEAU COUDOUX 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : COUDOUX -LA FARE     Procédure de protection en cours 

Station de production : STATION COUDOUX-LA FARE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau calcaire. 

Nombre de prélèvements :        16 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        5  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         2,4 mg/L  

Valeur moyenne :                       1,8 mg/L  

Nombre de prélèvements :        5 

Valeur moyenne :                      22,6 °F  

Valeur minimale atteinte :        21,2 °F  

Valeur maximale atteinte :          24 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            2 

Valeur maximale atteinte :             0.027 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1256 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        2 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,06 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,06 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      EGUILLES 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   STE D'AMENAGEMENT URBAIN ET RURAL 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : EGUILLES     Procédure de protection en cours 

Station de production : EGUILLES 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        21 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        5  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1,7 mg/L  

Valeur moyenne :                       1,1 mg/L  

Nombre de prélèvements :        5 

Valeur moyenne :                      17,3 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,3 °F  

Valeur maximale atteinte :          18,4 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            2 

Valeur maximale atteinte :             0.068 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1257 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        2 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,06 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,03 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      FUVEAU 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LA FOUX     Procédure de protection en cours 

Station de production : LA FOUX 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        24 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        5  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1,1 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        5 

Valeur moyenne :                      16,7 °F  

Valeur minimale atteinte :        15,1 °F  

Valeur maximale atteinte :          18,6 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            2 

Valeur maximale atteinte :             0.03 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1257 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        2 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,06 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,03 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      ZAC ST CHARLES HAMEAU CHATEAU ARC 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : ZAC ST CHARLES     Procédure de protection en cours 

Station de production : STATION TRAITEMENT ZAC ST CHARLES 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        6 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,9 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,8 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      17,5 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,3 °F  

Valeur maximale atteinte :          18,7 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0.073 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 639 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,05 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,05 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      GARDANNE EST 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   REGIE DES EAUX DU PAYS D'AIX 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LA CAMBRETTE     Procédure de protection en cours 

Station de production : LE BALLON 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        29 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        5  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,7 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,5 mg/L  

Nombre de prélèvements :        5 

Valeur moyenne :                      16,7 °F  

Valeur minimale atteinte :        15,9 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,7 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            2 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1257 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        2 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      GARDANNE OUEST 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   REGIE DES EAUX DU PAYS D'AIX 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LES GIRAUDETS GARDANNE     Procédure de protection en cours 

Station de production : GIRAUDETS GARDANNE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau calcaire. 

Nombre de prélèvements :        24 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        6  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         2 mg/L  

Valeur moyenne :                       1,4 mg/L  

Nombre de prélèvements :        6 

Valeur moyenne :                      20,8 °F  

Valeur minimale atteinte :        19,7 °F  

Valeur maximale atteinte :          22,7 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            3 

Valeur maximale atteinte :             0.065 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1900 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        3 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,08 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,047 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      S.I.DU BASSIN MINIER EST 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT4-PAYS D'AUBAGNE &DE L'ETOILE 

 Exploitation du réseau :                   REABMG 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LE MALTRAIT     Procédure de protection en cours 

Captage  : L'OUVIERE     Procédure de protection en cours 

Réseau interconnecté : S.I. DU BASSIN MINIER OUEST_CT2 

Réseau interconnecté : S.I. DU BASSIN MINIER OUEST_CT4 

Station de production : LE MALTRAIT 

Station de production : L'OUVIERE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        40 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        14  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1,6 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,5 mg/L  

Nombre de prélèvements :        14 

Valeur moyenne :                      16,4 °F  

Valeur minimale atteinte :        15,3 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,6 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            6 

Valeur maximale atteinte :             0.077 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 3792 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        6 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,07 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,038 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      JOUQUES 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SUEZ EAU FRANCE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : TRACONNADE     Procédure de protection terminée 

Captage  : TRACONNADE SCP     Procédure de protection en cours 

Station de production : CAMPOUMAL 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau très calcaire. 

Nombre de prélèvements :        15 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        3  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         3,3 mg/L  

Valeur moyenne :                       2,5 mg/L  

Nombre de prélèvements :        3 

Valeur moyenne :                      31 °F  

Valeur minimale atteinte :        27 °F  

Valeur maximale atteinte :          33,8 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 638 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      LA ROQUE-D'ANTHERON BARCOT 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : ENTRÉE STATION LE BARCOT     Procédure de protection en cours 

Station de production : STATION DU BARCOT 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau calcaire. 

Nombre de prélèvements :        5 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1,7 mg/L  

Valeur moyenne :                       1,5 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      21,1 °F  

Valeur minimale atteinte :        19,5 °F  

Valeur maximale atteinte :          22,8 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 638 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      LA ROQUE D'ANTHERON 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LA BORDE     Procédure de protection terminée 

Captage  : LE CASTELLAS     Procédure de protection terminée 

Station de production : LA BORDE 

Station de production : LE CASTELLAS 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau très calcaire. 

Nombre de prélèvements :        23 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        9  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         6,2 mg/L  

Valeur moyenne :                       4,3 mg/L  

Nombre de prélèvements :        9 

Valeur moyenne :                      34,2 °F  

Valeur minimale atteinte :        27,3 °F  

Valeur maximale atteinte :          38,6 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            4 

Valeur maximale atteinte :             0.276 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1917 

Nombre de non-conformités :        1 

 Nombre de prélèvements :        3 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,12 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,08 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Sur le plan physico-chimique, il a été détecté des pesticides à des concentrations supérieures aux normes au mois 
de mars (AMPA, 0,276 µg/l). 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      LAMBESC 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : BERTOIRE     Procédure de protection en cours 

Captage  : BERTOIRE SCP     Procédure de protection en cours 

Station de production : BERTOIRE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau calcaire. 

Nombre de prélèvements :        24 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        5  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         6 mg/L  

Valeur moyenne :                       4,3 mg/L  

Nombre de prélèvements :        5 

Valeur moyenne :                      27,2 °F  

Valeur minimale atteinte :        22,3 °F  

Valeur maximale atteinte :          33,3 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            2 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1256 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        2 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      PUY-STE-REPARADE LES ARNAJONS 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LA CRIDE     Procédure de protection en cours 

Station de production : LA CRIDE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        7 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        4  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,8 mg/L  

Nombre de prélèvements :        4 

Valeur moyenne :                      17,1 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,5 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,5 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 617 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      CHATEAU LACOSTE 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : CHATEAU LACOSTE     Procédure de protection en cours 

Station de production : CHATEAU LACOSTE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        6 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,8 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      17,8 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,7 °F  

Valeur maximale atteinte :          19 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

N.M. 

#N/A 

#N/A 

#N/A 

 N.M. 

#N/A 

#N/A 

#N/A  

#N/A   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      PUY-STE-REPARADE LES DURANDS 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LES DURANDS     Procédure de protection en cours 

Station de production : LES DURANDS 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        5 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,7 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      16,5 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,4 °F  

Valeur maximale atteinte :          16,6 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

N.M. 

#N/A 

#N/A 

#N/A 

 N.M. 

#N/A 

#N/A 

#N/A  

#N/A   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      PUY-STE-REPARADE SAINT CANADET 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : SAINT CANADET SCP     Procédure de protection en cours 

Station de production : STK STCANADET 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        5 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,9 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      16,7 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,4 °F  

Valeur maximale atteinte :          17 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

N.M. 

#N/A 

#N/A 

#N/A 

 N.M. 

#N/A 

#N/A 

#N/A  

#N/A   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      PUY-STE-REPARADE VILLE 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : CHENERILLES     Procédure de protection en cours 

Captage  : LA CRIDE     Procédure de protection en cours 

Captage  : LES TAILLADES     Procédure de protection en cours 

Station de production : CHENERILLES 

Station de production : LA CRIDE 

Station de production : LES TAILLADES 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau calcaire. 

Nombre de prélèvements :        22 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        9  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         18 mg/L  

Valeur moyenne :                       8,2 mg/L  

Nombre de prélèvements :        9 

Valeur moyenne :                      28,7 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,5 °F  

Valeur maximale atteinte :          40,8 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            3 

Valeur maximale atteinte :             0.08 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1874 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        3 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,19 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,097 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      THOLONET 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   VEOLIA  INDUSTRIE BERRE PROVENCE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : SAINT-EUTROPE     Procédure de protection en cours 

Station de production : SAINT-EUTROPE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        34 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        24  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1,5 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        24 

Valeur moyenne :                      16,8 °F  

Valeur minimale atteinte :        15,5 °F  

Valeur maximale atteinte :          18,3 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            5 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 3173 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        5 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,06 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,024 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      PENNES MIRABEAU CADENEAUX 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   STE D'AMENAGEMENT URBAIN ET RURAL 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : VALLON D'OL     Procédure de protection en cours 

Réseau interconnecté : MARSEILLE VALLON D'OL 

Station de production : VALLON D'OL 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        67 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        48  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1,5 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,5 mg/L  

Nombre de prélèvements :        48 

Valeur moyenne :                      16,3 °F  

Valeur minimale atteinte :        14,5 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,8 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            8 

Valeur maximale atteinte :             0.055 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 5068 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        8 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,08 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,031 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      LES PENNES-MIRABEAU VILLE 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   STE D'AMENAGEMENT URBAIN ET RURAL 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LES GIRAUDETS SIOM     Procédure de protection en cours 

Station de production : LES GIRAUDETS SIOM 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau calcaire. 

Nombre de prélèvements :        58 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        37  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         2,5 mg/L  

Valeur moyenne :                       1,6 mg/L  

Nombre de prélèvements :        37 

Valeur moyenne :                      21,4 °F  

Valeur minimale atteinte :        18,8 °F  

Valeur maximale atteinte :          24,4 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            6 

Valeur maximale atteinte :             0.076 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 3811 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        6 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,21 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,073 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      MEYRARGUES 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LE LION D'OR (MEYRARGUES)     Procédure de protection terminée 

Station de production : LE LION D'OR (MEYRARGUES) 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau très calcaire. 

Nombre de prélèvements :        15 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        3  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         3,5 mg/L  

Valeur moyenne :                       3,3 mg/L  

Nombre de prélèvements :        3 

Valeur moyenne :                      32,6 °F  

Valeur minimale atteinte :        31,9 °F  

Valeur maximale atteinte :          33,1 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 639 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,08 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,08 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      MEYREUIL 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   STE D'AMENAGEMENT URBAIN ET RURAL 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : BALLON     Procédure de protection en cours 

Station de production : BALLON 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        18 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        5  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,7 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,4 mg/L  

Nombre de prélèvements :        5 

Valeur moyenne :                      16,7 °F  

Valeur minimale atteinte :        16 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,9 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            2 

Valeur maximale atteinte :             0.048 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1256 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        2 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,08 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,07 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      PEYNIER LES MICHELS 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LES MICHELS     Procédure de protection en cours 

Station de production : LES MICHELS 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        8 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,9 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      16,9 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,7 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,2 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0.038 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 639 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,07 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,07 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      PEYNIER CHEF-LIEU 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : CHEF-LIEU     Procédure de protection en cours 

Station de production : CHEF-LIEU 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        13 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        3  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1,4 mg/L  

Valeur moyenne :                       1 mg/L  

Nombre de prélèvements :        3 

Valeur moyenne :                      17,6 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,5 °F  

Valeur maximale atteinte :          19 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0.028 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 638 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      PEYROLLES 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : FORAGE SECOURS EDF     Procédure de protection terminée 

Captage  : LES TAILLONS ZALONI     Procédure de protection terminée 

Station de production : CINQ ONCES 

Station de production : STATION SECOURS EDF 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau très calcaire. 

Nombre de prélèvements :        18 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        6  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         16 mg/L  

Valeur moyenne :                       11,6 mg/L  

Nombre de prélèvements :        6 

Valeur moyenne :                      35,2 °F  

Valeur minimale atteinte :        30,4 °F  

Valeur maximale atteinte :          37,9 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            2 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1259 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        2 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      PUYLOUBIER 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : PUYLOUBIER SCP     Procédure de protection en cours 

Station de production : PUYLOUBIER 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        12 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        3  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        3 

Valeur moyenne :                      17,7 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,9 °F  

Valeur maximale atteinte :          19,2 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0.094 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 639 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      C.E.S LES GARRIGUES 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SUEZ EAU FRANCE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LES GARRIGUES     Procédure de protection en cours 

Station de production : LES GARRIGUES 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        5 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,8 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      16,4 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,3 °F  

Valeur maximale atteinte :          16,4 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

N.M. 

#N/A 

#N/A 

#N/A 

 N.M. 

#N/A 

#N/A 

#N/A  

#N/A   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      ROGNES 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SUEZ EAU FRANCE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : CHAPELLE SAINT-DENIS     Procédure de protection terminée 

Captage  : ROGNES SCP     Procédure de protection en cours 

Station de production : ROGNES 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau très calcaire. 

Nombre de prélèvements :        15 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        3  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         24 mg/L  

Valeur moyenne :                       24 mg/L  

Nombre de prélèvements :        3 

Valeur moyenne :                      34,4 °F  

Valeur minimale atteinte :        33,8 °F  

Valeur maximale atteinte :          34,9 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0.042 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 639 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,11 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,11 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le19 mars 2019 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  

Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      ZI DE ROUSSET 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : PUITS DE L'ARC     Procédure de protection en cours 

Station de production : PUITS DE L'ARC 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2018 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Nombre de prélèvements :        9 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

N.M  

N.M 

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

N.M  N.M 

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      ROUSSET 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : ROUSSET     Procédure de protection en cours 

Station de production : ROUSSET 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        17 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        5  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,9 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,5 mg/L  

Nombre de prélèvements :        5 

Valeur moyenne :                      17,5 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,2 °F  

Valeur maximale atteinte :          19 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            2 

Valeur maximale atteinte :             0.04 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1276 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        2 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,06 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,03 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      SAINT-ANTONIN-SUR-BAYON 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : SCP BEAURECUEIL (ST-A.)     Procédure de protection en cours 

Station de production : SAINT-ANTONIN-SUR-BAYON 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        5 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,8 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      17,2 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,8 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,6 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

N.M. 

#N/A 

#N/A 

#N/A 

 N.M. 

#N/A 

#N/A 

#N/A  

#N/A   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      SAINT-CANNAT ZONE ARTISANALE 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SUEZ EAU FRANCE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : ENTREE STATION ZONE ARTISANALE     Procédure de protection en cours 

Station de production : STATION DE LA ZONE ARTISANALE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        8 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1,2 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,9 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      16,6 °F  

Valeur minimale atteinte :        14,1 °F  

Valeur maximale atteinte :          19 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 638 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      SAINT-CANNAT 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SUEZ EAU FRANCE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : CANAL DE PROVENCE     Procédure de protection en cours 

Station de production : SAINT-CANNAT 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        18 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        5  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,3 mg/L  

Nombre de prélèvements :        5 

Valeur moyenne :                      16,1 °F  

Valeur minimale atteinte :        15,3 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,6 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            2 

Valeur maximale atteinte :             0.076 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1277 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        2 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      SAINT-ESTEVE-JANSON 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   REGIE DES EAUX DU PAYS D'AIX 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : SAINT VALENTIN     Procédure de protection terminée 

Captage  : VALLON DE L'ESCALE     Procédure de protection terminée 

Station de production : SAINT ESTEVE JANSON 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau calcaire. 

Nombre de prélèvements :        7 

Nombre de non conformités :     1 

Pourcentage de conformité :     85,7 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         6,5 mg/L  

Valeur moyenne :                       5,1 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      27,9 °F  

Valeur minimale atteinte :        25,8 °F  

Valeur maximale atteinte :          30 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 639 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,09 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,09 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

85,7 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      SAINT-MARC-JAUMEGARDE 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   REGIE DES EAUX DU PAYS D'AIX 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : PRISE SCP (ST MARC DE JAUMEGARDE)     Procédure de protection en cours 

Station de production : PLATEAU DE LA KEYRIE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        11 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        3  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,9 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,5 mg/L  

Nombre de prélèvements :        3 

Valeur moyenne :                      16,7 °F  

Valeur minimale atteinte :        16 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,2 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 638 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,07 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,07 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      SAINT-PAUL-LEZ-DURANCE ZONE INDUSTRIELLE 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   REGIE DES EAUX DU PAYS D'AIX 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : CADARACHE     Procédure de protection terminée 

Réseau interconnecté : CADARACHE 

Station de production : CADARACHE 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau calcaire. 

Nombre de prélèvements :        11 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        8  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1,9 mg/L  

Valeur moyenne :                       1,5 mg/L  

Nombre de prélèvements :        8 

Valeur moyenne :                      22,2 °F  

Valeur minimale atteinte :        20,5 °F  

Valeur maximale atteinte :          23,6 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            4 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1915 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        3 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,09 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,077 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      SAINT-PAUL-LEZ-DURANCE 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   REGIE DES EAUX DU PAYS D'AIX 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : CADARACHE     Procédure de protection terminée 

Captage  : FONT REYNAUDE     Procédure de protection terminée 

Réseau interconnecté : CADARACHE 

Réseau interconnecté : SAINT-PAUL-LEZ-DURANCE ZONE INDUSTRIELLE 

Station de production : CADARACHE 

Station de production : SAINT-PAUL 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau calcaire. 

Nombre de prélèvements :        18 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        10  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         16 mg/L  

Valeur moyenne :                       3,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        10 

Valeur moyenne :                      24,9 °F  

Valeur minimale atteinte :        20,5 °F  

Valeur maximale atteinte :          36 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            21 

Valeur maximale atteinte :             0.066 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 2569 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        4 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,09 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,058 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      SIMIANE-COLLONGUE VILLE 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   REABMG 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LES MOLX     Procédure de protection en cours 

Station de production : LES MOLX 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        19 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        6  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,9 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,3 mg/L  

Nombre de prélèvements :        6 

Valeur moyenne :                      16,6 °F  

Valeur minimale atteinte :        15,8 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,7 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            2 

Valeur maximale atteinte :             0.032 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1277 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        2 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,05 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,025 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      TRETS 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LES BLAQUES     Procédure de protection en cours 

Station de production : LES BLAQUES 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        25 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        5  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1,3 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,8 mg/L  

Nombre de prélèvements :        5 

Valeur moyenne :                      17 °F  

Valeur minimale atteinte :        15,9 °F  

Valeur maximale atteinte :          18,2 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            2 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1258 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        2 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,06 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,03 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      VAUVENARGUES 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LE CHATEAU (SOURCE DU LAVOIR)     Procédure de protection terminée 

Captage  : PRISE SCP (VAUVENARGUES)     Procédure de protection en cours 

Station de production : VAUVENARGUES 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        9 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        2  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,7 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,6 mg/L  

Nombre de prélèvements :        2 

Valeur moyenne :                      16,5 °F  

Valeur minimale atteinte :        15,6 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,4 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 638 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,06 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,06 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      PARC DES SPORTS 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   REGIE DES EAUX DU PAYS D'AIX 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : PARC DES SPORTS     Procédure de protection en cours 

Station de production : PARC DES SPORTS 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        7 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        3  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         0,9 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        3 

Valeur moyenne :                      16,8 °F  

Valeur minimale atteinte :        16 °F  

Valeur maximale atteinte :          18,1 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            1 

Valeur maximale atteinte :             0 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 638 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        1 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0 mg/L  

Valeur moyenne :                       0 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      VENELLES 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   REGIE DES EAUX DU PAYS D'AIX 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : VENELLES     Procédure de protection en cours 

Station de production : VENELLES 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau peu calcaire. 

Nombre de prélèvements :        21 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        5  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         1,3 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,6 mg/L  

Nombre de prélèvements :        5 

Valeur moyenne :                      17,1 °F  

Valeur minimale atteinte :        16,1 °F  

Valeur maximale atteinte :          17,7 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            2 

Valeur maximale atteinte :             0.151 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1277 

Nombre de non-conformités :        1 

 Nombre de prélèvements :        2 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,12 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,06 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      RESEAU VENTABREN 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : VENTABREN PRISE D'EAU EN CANAL     Procédure de protection en cours 

Station de production : STATION DE VENTABREN 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau calcaire. 

Nombre de prélèvements :        18 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        5  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         2,1 mg/L  

Valeur moyenne :                       1,7 mg/L  

Nombre de prélèvements :        5 

Valeur moyenne :                      21,6 °F  

Valeur minimale atteinte :        19 °F  

Valeur maximale atteinte :          23,4 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            2 

Valeur maximale atteinte :             0.035 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 1277 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        2 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,09 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,08 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



Edité le 01 mars 2022 

 
L'eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des 
critères de qualité définis par le Code de la Santé Publique, articles 
R.1321-1 et suivants. Une campagne annuelle de prélèvements est 
effectuée sur les captages, les stations de désinfection et traitement 
et sur les unités de distribution. Retrouvez les résultats d'analyses du 
contrôle sanitaire sur le site: 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  

 

 

Après quelques jours 
d'absence, laisser couler 
l'eau avant de la boire. 

 

Dans les habitats équipées 
de tuyauteries en plomb, 
laisser couler l'eau quelques 
minutes avant de la boire 
lorsqu'elle a séjourné 
plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 

Consommer uniquement 
l'eau du robinet d'eau 
froide. 

 

Agence Régionale de Santé PACA - Délégation Départementale des Bouches du Rhône - 132, boulevard de Paris - 13003 MARSEILLE  
Email: ars-paca-dt13-sante-environnement@ars.sante.fr 

 

 

  
  

 CONTROLE SANITAIRE DES EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE 

 Nom du réseau de distribution :      VITROLLES 

 Gestionnaire du réseau :                 AMP CT2-PAYS D'AIX 

 Exploitation du réseau :                   SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

 Le réseau de distribution est alimenté par les installations suivantes : 

 
 

 
Captage  : LES BARJAQUETS     Procédure de protection en cours 

Captage  : LES GIRAUDETS SIOM     Procédure de protection en cours 

Station de production : LES BARJAQUETS 

Station de production : LES GIRAUDETS SIOM 

  
  
 Qualité de l’eau distribuée en 2021 

  

BACTERIOLOGIE (n/100 ml) NITRATES (mg/l) DURETE (°F) 

La qualité bactériologique est évaluée par la 
recherche de microorganismes indicateurs 
d'une éventuelle contamination par des 
bactéries pathogènes. L'eau ne doit contenir 
aucun germe indicateur. 

Eléments provenant principalement de 
l'agriculture, des rejets domestiques et 
industriels. La teneur ne doit pas excéder 50 
milligrammes par litre (50 mg/l) 

Teneur en calcium et en magnésium dans 
l'eau, exprimée en degré français (°F). Il n'y a 
pas de valeur limite réglementaire de dureté. 

Eau calcaire. 

Nombre de prélèvements :        116 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Nombre de prélèvements :        43  

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 %  

Valeur maximale atteinte :         2,5 mg/L  

Valeur moyenne :                       1,6 mg/L  

Nombre de prélèvements :        43 

Valeur moyenne :                      21,6 °F  

Valeur minimale atteinte :        18,8 °F  

Valeur maximale atteinte :          24,4 °F  

   

PESTICIDES (μg/l)  FLUOR (mg/l) 

Substances chimiques utilisées pour protéger 
les cultures ou pour désherber. Les teneurs ne 
doivent pas excéder 0,1 microgrammes par litre 
(0,1 μg/l). 

 
Oligo-élément présent naturellement dans 
l'eau. La teneur ne doit pas excéder 1,5 
milligramme par litre (1,5 mg/l). 

Nombre de prélèvements :            9 

Valeur maximale atteinte :             0.076 µg/L 

Nombre de paramètres mesurés : 5727 

Nombre de non-conformités :        0 

 Nombre de prélèvements :        9 

Nombre de non conformités :     0 

Pourcentage de conformité :     100 % 

Valeur maximale atteinte :         0,21 mg/L  

Valeur moyenne :                       0,071 mg/L   

 
 

Conclusion sanitaire : 

 
 

100 % des analyses sont conformes d'un point de vue bactériologique. 

Eau conforme pour l'ensemble des paramètres toxiques et indésirables recherchés. 

 
 

 

 



RPQS Eau/Assainissement 2021 – Territoire du Pays d’Aix  
Métropole Aix-Marseille-Provence         140 

ANNEXE 4 : DISPOSITIONS GENERALES DES CONTRATS DE DSP 

Intitulé du contrat Titulaire 
Date de 

démarrage 
Durée du 
contrat 

Date de fin 
Nombre 

d’avenants 
Objet de l’avenant 

Date de 
notification 

de 
l’avenant 

SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 

Délégation par affermage – 
commune de Beaurecueil 

SEM 01/01/2016 
8 ans et 3 

mois 
31/03/2024 1 

Intégration d’un nouvel ouvrage au 
patrimoine (cuve de 50m3 au réservoir), 
harmonisation des conditions de reversements 
de la surtaxe, RGPD 

11/09/2020 

Délégation par affermage -  
Commune de Bouc-Bel-Air 

SEM 01/01/2018 12 ans 31/12/2029 1 
Intégration d’un nouvel ouvrage au 
patrimoine (station de filtration de Terres 
Blanches), RGPD 

11/09/2020 

Délégation par affermage -  
Commune de Cabriès 

SEM 01/01/2018 12 ans 31/12/2029 0 - - 

Délégation par affermage -  
Commune de Châteauneuf-le-
Rouge 

SEM 19/04/2015 
9 ans et 8,5 

mois 
31/12/2024 1 

Intégration d’un programme de travaux 
concessifs 

29/12/2016 

Délégation par affermage -  
Commune de Coudoux 

SEM 01/07/2015 8 ans 30/06/2023 1 

intégration de nouvelles charges de 
renouvellement de matériel, travaux de mise 
en conformité de la station de production 
d'eau potable, RGPD 

23/12/2021 

Concession –  
Commune d’Eguilles 

SAUR 01/01/2018 15 ans 31/12/2032 0 - - 

Délégation par affermage -  
Commune de Fuveau 

SEM 01/04/2014 
9 ans et 9 

mois 
31/12/2023 0 - - 

Concession –  
Commune de Jouques 

SUEZ 04/09/2017 
15 ans et 4 

ans 
31/12/2032 2 

- Diminution des engagements de 
renouvellement d’accessoires réseaux 
- Cession du contrat de concession de SEERC 
à la société SUEZ Eau France 

21/12/2017 
 
26/02/2021 
 

Délégation par affermage -  
Commune de Lambesc 

SEM 01/07/2015 10 ans 30/06/2025 0 - - 

Délégation par affermage -  
Commune de La Roque 
d’Anthéron 

SEM 01/11/2012 
10 ans et 2 

mois 
31/12/2022 2 

- Prolongation du contrat jusqu’au 31/12/2021 
soit 14 mois 
- Prolongation du contrat jusqu’au 31/12/2022 
soit 12 mois 

30/10/2020 
 
23/12/2021 
 

Concession – Commune du Puy 
Sainte Réparade 

SEM 01/01/2017 12 ans 31/12/2028 0 - - 
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Intitulé du contrat Titulaire 
Date de 
démarrage 

Durée du 
contrat 

Date de fin 
Nombre 

d’avenants 
Objet de l’avenant 

Date de 
notification 
de 
l’avenant 

SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 
Délégation de service public -  
Commune des Pennes-
Mirabeau 

SAUR 01/03/2020 
9 ans et 3 

mois 
30/06/2029 1 

Ajustement de la fréquence de reversement 
de la surtaxe 

26/01/2020 

Concession –  
Commune du Tholonet 

VEOLIA 01/01/2018 10 ans 31/12/2027 0 - - 

Délégation par affermage -  
Commune de Meyrargues 

SEM 01/01/2016 12 ans 31/12/2027 0 - - 

Concession (ou délégation) par 
affermage – commune de 
Meyreuil 

SAUR 01/12/2017 
7 ans et 

10,5 mois 
14/10/2025 0 - - 

Délégation de l’exploitation par 
affermage -  
Commune de Peynier 

SEM 01/03/2009 
19 ans et 10 

mois 
31/12/2028 1 

Evolution du patrimoine, ajout d’un 
programme de travaux concessifs et 
renouvellement patrimonial, ajout de nouveau 
prix au BPU, prolongation du contrat jusqu’au 
31/12/2028 soit 5 ans et 10 mois. 

08/11/2017 

Délégation de service public -  
Commune de Peyrolles-en-
Provence 

SEM 01/07/2013 12 ans 30/06/2025 0 - - 

Délégation par affermage -  
Commune de Puyloubier 

SEM 01/01/2011 12 ans 31/12/2022 1 

Intégration de nouveaux  ouvrages au 
patrimoine (station de filtration, réservoir 
séparé en deux cuves), compensation de 
l’augmentation des abandons de créances, 
RGPD 

11/09/2020 

Délégation de l’exploitation par 
affermage -  
Commune de Rognes 

SUEZ 01/01/2012 15 ans 31/12/2026 1 
Cession du contrat de concession de SEERC à 
la société SUEZ Eau France 

26/02/2021 

Délégation par affermage -  
Ville de Rousset 

SEM 01/07/2012 
11 ans et 8 

mois 
30/02/2024 3 

- Ajout de charges de renouvellement 
- Ajout d’un programme de travaux concessifs 
et de nouveau prix au BPU 
- Intégration de nouveaux  ouvrages au 
patrimoine (station de filtration des Sauvets) 

02/12/2016 
27/12/2017 
 
En cours 
 

Délégation par affermage -  
Commune de Saint-Antonin-sur-
Bayon 

SEM 01/11/2013 15 ans 30/10/2028 0 - - 
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Intitulé du contrat Titulaire 
Date de 
démarrage 

Durée du 
contrat 

Date de fin 
Nombre 

d’avenants 
Objet de l’avenant 

Date de 
notification 
de 
l’avenant 

SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 

Délégation de gestion par 
affermage –  
Commune de Saint-Cannat 

SUEZ 31/05/2015 
12 ans et 7 

mois 
31/12/2027 2 

- Modification des obligations de 
renouvellement des branchements plomb 
- Cession du contrat de concession de SEERC 
à la société SUEZ Eau France 

01/03/2016 
 
26/02/2021 
 

Délégation par affermage -  
Commune de Trets 

SEM 09/06/2017 6 ans 08/06/2024 0 - - 

Délégation de gestion par 
affermage –  
Commune de Vauvenargues 

SEM 01/07/2012 15 ans 30/06/2027 1 
Intégration de nouveaux ouvrages au 
patrimoine (surpresseur des Claps et réseaux) 

01/01/2021 

Délégation de service public–  
Commune de Ventabren 

SEM 19/10/2012 15 ans 18/10/2027 0 - - 

Délégation de service public 
(distribution)–  
Commune de Vitrolles 

SEM 01/08/2014 8 ans 31/07/2022 1 
Diminution de la dotation d’achat d’eau, 
création de pénalités en cas de non-atteinte 
des objectifs  

01/01/2016 

SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Délégation par affermage – 
commune de Beaurecueil 

SEM 01/07/2012 12 ans 30/06/2024 1 
Intégration de nouveaux ouvrages au 
patrimoine (poste de relevage du Paradou et 
réseaux associés), RGPD 

30/10/2020 

Délégation par affermage 
(réseaux) -  
Commune de Bouc-Bel-Air 

SEM 01/01/2018 12 ans 31/12/2029 0 - - 

Délégation par affermage – 
Syndicat d’assainissement Bouc-
Bel-Air – Simiane (SIPA) 

SEM 25/04/2018 
11 ans et 8 

mois 
31/12/2029 0 - - 

Délégation par affermage -  
Commune de Cabriès 

SEM 01/01/2018 12 ans 31/12/2029 0 - - 

Délégation par affermage 
(réseaux) -  
Commune de Coudoux 

SEM 01/07/2015 8 ans 30/06/2023 0 - - 

Délégation de l’exploitation par 
affermage – Syndicat 
Intercommunal d’Assainissement 
Coudoux-Ventabren (SIA) 

SEM 01/12/2012 
9 ans et 1 

mois 
31/12/2021 1 

Prolongation du contrat jusqu’au 31/12/2021 
soit 13 mois 

30/10/2020 
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Intitulé du contrat Titulaire 
Date de 
démarrage 

Durée du 
contrat 

Date de fin 
Nombre 

d’avenants 
Objet de l’avenant 

Date de 
notification 
de 
l’avenant 

SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Concession –  
Commune d’Eguilles 

VEOLIA 01/01/2018 15 ans 31/12/2032 1 

Intégration d’un nouvel ouvrage au 
patrimoine (PR des Petites Fourques), création 
de nouveaux prix au BPU relatifs au surcoût 
Covid de traitement des boues. 

23/12/2021 

Concession –  
Commune de Jouques 

SUEZ 04/09/2017 
15 ans et 4 

ans 
31/12/2032 2 

- Diminution des engagements de travaux 
concessifs et de fonds de travaux 
- Cession du contrat de concession de SEERC 
à la société SUEZ Eau France 

27/12/2017 
 
26/01/2021 
 

Délégation par affermage -  
Commune de Lambesc 

SEM 01/07/2015 10 ans 30/06/2025 0 - - 

Délégation par affermage -  
Commune de La Roque 
d’Anthéron 

SEM 01/11/2012 
10 ans et 2 

mois 
31/12/2022 2 

- Prolongation du contrat jusqu’au 31/12/2021 
soit 14 mois et intégration au patrimoine d’un 
nouvel ouvrage (PR de la ZAC du Grand Pont) 
- Prolongation du contrat jusqu’au 31/12/2022 
soit 12 mois 

30/10/2020 
 
 
23/12/2021 
 

Concession – Commune du Puy 
Sainte Réparade 

SEM 01/01/2017 12 ans 31/12/2028 1 
Intégration de nouveaux ouvrages au 
patrimoine (4 postes de relevage), RGPD 

23/12/2021 

Délégation de service public -  
Commune des Pennes-
Mirabeau 

SUEZ 01/03/2020 
9 ans et 3 

mois 
30/06/2029 2 

- Cession du contrat de concession de SEERC 
à la société SUEZ Eau France 
- Ajustement de la fréquence de reversement 
de la surtaxe 

26/02/2021 
 
22/12/2021 
 

Concession –  
Commune du Tholonet 

VEOLIA 01/01/2018 10 ans 31/12/2027 1 
Précisions sur les modalités de calcul de la 
redevance d’assainissement pour les usagers 
non abonnés au service public d’eau potable 

11/12/2021 

Délégation par affermage -  
Commune de Meyrargues 

SEM 01/01/2016 12 ans 31/12/2027 1 

Intégration de nouveaux ouvrages au 
patrimoine (poste de relevage et réseaux), 
ajustement de l’objectif contractuel de 
curage préventif, RGPD. 

23/12/2021 

Concession par affermage – 
commune de Meyreuil 

SAUR 15/10/2017 8 ans 14/10/2025 0 - - 

Délégation de l’exploitation par 
affermage -  
Commune de Peynier 

SEM 01/03/2009 
19 ans et 10 

mois 
31/12/2028 1 

Evolution du patrimoine, nouveaux 
programmes de travaux concessifs et de 
renouvellement, prolongation de la durée du 
contrat de 5 ans jusqu’au 31/12/2028. 

08/11/2017 
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Intitulé du contrat Titulaire 
Date de 
démarrage 

Durée du 
contrat 

Date de fin 
Nombre 

d’avenants 
Objet de l’avenant 

Date de 
notification 
de 
l’avenant 

SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Délégation de service public -  
Commune de Peyrolles-en-
Provence 

SEM 01/07/2013 12 ans 30/06/2025 1 
Intégration de nouveaux ouvrages au 
patrimoine (2 postes de relevage) et travaux 
de mise à niveau de ces postes 

23/12/2021 

Délégation par affermage -  
Commune de Puyloubier 

SEM 01/01/2011 12 ans 31/12/2022 0 - - 

Délégation de l’exploitation par 
affermage -  
Commune de Rognes 

SUEZ 15/02/2012 15 ans 14/02/2027 2 

- Intégration d’un nouvel ouvrage au 
patrimoine (station d’épuration de 3 500 EH) 
- Cession du contrat de concession de SEERC 
à la société SUEZ Eau France 

31/12/2020 
 
26/02/2021 
 

Délégation par affermage de la 
gestion et de l’exploitation de la 
station de traitement des eaux 
résiduaires industrielles émanant 
des établissement soumis à la 
réglementation des installations 
classées – Ville de Rousset 

GER 
(OTV/SEM) 

01/01/2013 12 ans 31/12/2024 4 

- Fermeture de l’entreprise Lfondry 
- Modifications des conditions économiques 
du contrat depuis la fermeture de Lfondry 
- Intégration de la société SunPartner 
- Modifications des normes de rejet et reprise 
de la société SunPartner par Garmin. 

30/06/2014 
29/09/2014 
 
07/05/2015 
 
01/09/2019 

Délégation par affermage -  
Ville de Rousset 

SEM 01/07/2012 12 ans 30/06/2024 1 
Evolution du patrimoine, intégration de travaux 
urgents, prise en charge de contrôles, mise à 
jour du règlement de service. 

27/12/2017 

Délégation de gestion par 
affermage –  
Commune de Saint-Cannat 

SUEZ 31/05/2015 
12 ans et 7 

mois 
31/12/2027 1 

Cession du contrat de concession de SEERC à 
la société SUEZ Eau France 

26/02/2021 

Délégation par affermage -  
Commune de Trets 

SEM 09/06/2017 6 ans 08/06/2024 1 

Intégration de nouveaux ouvrages au 
patrimoine (bassin d’orage en amont de la 
station d’épuration, points de mesure de 
sectorisation permanent), RGPD. 

11/09/2020 

Délégation de gestion par 
affermage –  
Commune de Vauvenargues 

SEM 01/07/2012 15 ans 30/06/2027 1 
Intégration de travaux à caractère d’urgence 
à réalisation au 1er trimestre 2018. 

28/12/2017 

Délégation de service public–  
Commune de Ventabren 

SEM 28/02/2008 15 ans 27/02/2023 1 
Intégration d’un nouvel ouvrage au 
patrimoine (poste de relevage), RGPD 

23/12/2021 

Délégation de service public 
(distribution)–  
Commune de Vitrolles 

SEM 01/08/2014 8 ans 31/07/2022 2 
- Modification tarifaire, nouveaux prix au BPU. 
- Evolution du patrimoine. 

07/07/2016 
03/01/2018 
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ANNEXE 5 : COMPTES D’EXPLOITATION DETAILLES (CARE/CA) 
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4 | Comptes de la délégation

JOUQUES  2021 52/124 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2021 Ecart en %

391,91 16,66%
255,62

92,45

19,49

24,35

457,90 31,29%
98,66

7,64

67,16

1,14

3,10

52,24

1,97

43,86

1,53

6,93

23,82

1,20

3,55

9,88

92,45

0,00

3,25

36,25

0,00

35,43

1,29

3,60

0,00

-65,99 -414,98%

-65,99 -414,98%RESULTAT -12,81
Conforme à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006

Résultat avant impôt -12,81

Charges relatives aux investissements du domaine privé 1,71

Pertes sur créances irrécouvrables et risque recouvrement 4,09

Rémunération du besoin en fonds de roulement 0,00

36,25

Charges relatives aux investissements 0,00

34,91

Collectivités et autres organismes publics 81,44

Charges relatives aux renouvellements 0,00

3,20

1,53

3,57

Contribution des services centraux et recherche 8,40

1,41

9,19

17,93

Sous-traitance, matières et fournitures 38,42

Impôts locaux et taxes 2,30

Autres dépenses d'exploitation, dont : 38,69

Achats d'eau 15,60

Produits de traitement 0,79

Analyses 2,36

CHARGES 348,77
Personnel 70,98

Energie électrique 9,64

Travaux attribués à titre exclusif 11,92

Produits accessoires 12,16

PRODUITS 335,95
Exploitation du service 230,44

Collectivités et autres organismes publics 81,44

Jouques Eau

Compte annuel de résultat de l'exploitation 2021
(en application du décret 2005-236 du 14 mars 2005)

2020
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JOUQUES  2021 56/124 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2021 Ecart en %

279,19 11,56%
236,26

41,60

1,30

0,02

309,14 17,12%
61,03

16,56

0,00

3,50

1,00

107,85

1,81

26,86

1,42

4,62

12,16

1,02

1,98

7,84

41,60

0,00

33,84

0,00

2,68

1,09

3,47

0,00

-29,95 -118,73%

-29,95 -118,73%

Achats de prestations assainissement -0,00

RESULTAT -13,69
Conforme à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006

Rémunération du besoin en fonds de roulement 0,01

Résultat avant impôt -13,69

2,64

Charges relatives aux investissements du domaine privé 0,85

Pertes sur créances irrécouvrables et risque recouvrement 4,35

Charges relatives aux renouvellements 0,00

33,84

Charges relatives aux investissements 0,00

2,65

Contribution des services centraux et recherche 7,02

Collectivités et autres organismes publics 37,65

3,81

7,14

0,76

Impôts locaux et taxes 2,41

Autres dépenses d'exploitation, dont : 20,14

1,52

Produits de traitement 3,36

Analyses 1,00

Sous-traitance, matières et fournitures 91,16

CHARGES 263,96
Personnel 37,36

Energie électrique 22,18

Travaux attribués à titre exclusif 4,46

Produits accessoires 0,00

PRODUITS 250,27
Exploitation du service 208,16

Collectivités et autres organismes publics 37,65

Jouques Assainissement

Compte annuel de résultat de l'exploitation 2021
(en application du décret 2005-236 du 14 mars 2005)

2020
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LES PENNES MIRABEAU - MÉTROPOLE D'AIX MARSEILLE PROVENCE  2021 50/176 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2021 Ecart en %

1 562,82 -
1 054,60

429,67

78,29

0,26

1 663,06
95,70

14,32

0,00

0,42

928,85

3,67

43,17

1,39

7,34

25,95

4,55

4,00

37,39

429,67

0,00

7,26

91,37

0,00

6,34

4,87

0,00

0,03

-100,25

-100,25

Les Pennes Mirabeau Assainissement

Compte annuel de résultat de l'exploitation 2021
(en application du décret 2005-236 du 14 mars 2005)

2020

PRODUITS 0,00
Exploitation du service 0,00

Collectivités et autres organismes publics 0,00

Travaux attribués à titre exclusif 0,00

Produits accessoires 0,00

CHARGES 0,05
Personnel 0,00

Energie électrique 0,00

Produits de traitement 0,00

Analyses 0,00

Sous-traitance, matières et fournitures 0,00

Impôts locaux et taxes 0,00

Autres dépenses d'exploitation, dont : 0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Contribution des services centraux et recherche 0,00

Collectivités et autres organismes publics 0,00

Charges relatives aux renouvellements 0,00

0,00

0,00

Charges relatives aux investissements 0,00

0,00

Charges relatives aux investissements du domaine privé 0,00

Pertes sur créances irrécouvrables et risque recouvrement 0,00

Rémunération du besoin en fonds de roulement 0,05

Conforme à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006

Résultat avant impôt -0,05

RESULTAT -0,05
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4 | Comptes de la délégation

ROGNES  2021 58/144 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2021 Ecart en %

282,49 7,21%
159,83

86,35

28,70

7,62

328,28 2,78%
69,29

22,90

1,07

3,31

32,23

0,95

30,22

1,99

4,59

15,98

0,78

2,28

6,47

86,35

0,00

3,26

16,82

7,23

0,00

43,70

0,83

3,65

-45,79 18,13%

-45,79 18,13%
Conforme à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006

Résultat avant impôt -55,93

RESULTAT -55,93

Charges relatives aux investissements du domaine privé 1,00

Pertes sur créances irrécouvrables et risque recouvrement 2,06

7,20

Charges relatives aux investissements

42,85

Charges relatives aux renouvellements

2,59

16,49

3,50

Contribution des services centraux et recherche 5,95

Collectivités et autres organismes publics 83,21

3,61

11,48

0,90

Impôts locaux et taxes 0,85

Autres dépenses d'exploitation, dont : 25,70

3,10

Produits de traitement 0,45

Analyses 5,79

Sous-traitance, matières et fournitures 41,20

CHARGES 319,41
Personnel 63,12

Energie électrique 20,93

Travaux attribués à titre exclusif 27,27

Produits accessoires 5,71

PRODUITS 263,48
Exploitation du service 147,28

Collectivités et autres organismes publics 83,21

Rognes Eau

Compte annuel de résultat de l'exploitation 2021
(en application du décret 2005-236 du 14 mars 2005)

2020
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ROGNES  2021 68/210 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

















4 | Comptes de la délégation

SAINT-CANNAT  2021 62/150 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2021 Ecart en %

567,11 7,14%
269,89

225,91

52,76

18,55

558,76 -10,28%
85,16

9,65

88,91

1,73

7,40

45,06

1,43

45,24

1,69

5,31

28,08

1,24

3,42

11,26

225,91

0,00

26,99

0,00

7,83

12,61

1,33

-11,75

0,00

8,35 108,93%
8,35

-0,00 100,00%RESULTAT -93,47
Conforme à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006

Résultat avant impôt -93,47

Apurement des déficits antérieurs 0,00

Charges relatives aux investissements du domaine privé 0,86

Pertes sur créances irrécouvrables et risque recouvrement 2,02

Rémunération du besoin en fonds de roulement 0,00

Charges relatives aux investissements

7,68

Charges relatives aux compteurs du domaine privé 12,40

Collectivités et autres organismes publics 230,20

Charges relatives aux renouvellements

26,61

0,77

5,42

Contribution des services centraux et recherche 9,87

1,52

8,56

26,84

Sous-traitance, matières et fournitures 35,60

Impôts locaux et taxes 0,91

Autres dépenses d'exploitation, dont : 44,83

Achats d'eau 116,64

Produits de traitement 1,40

Analyses 5,22

CHARGES 622,80
Personnel 119,11

Energie électrique 9,46

Travaux attribués à titre exclusif 16,38

Produits accessoires 10,24

PRODUITS 529,33
Exploitation du service 272,52

Collectivités et autres organismes publics 230,20

Saint-Cannat Eau

Compte annuel de résultat de l'exploitation 2021
(en application du décret 2005-236 du 14 mars 2005)

2020



4 | Comptes de la délégation

SAINT-CANNAT  2021 66/160 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2021 Ecart en %

266,04 -3,38%
223,75

30,42

11,84

0,03

248,60 -9,48%
64,78

22,21

0,00

8,51

1,56

32,83

1,21

30,91

0,75

4,34

12,59

1,22

2,03

7,78

30,42

0,00

42,70

0,00

2,54

1,31

1,83

0,01

17,44 2378,91%
17,44

0,00 -
Conforme à la circulaire FP2E du 31 janvier 2006

Achats de prestations assainissement -0,00

Apurement des déficits antérieurs 0,70

RESULTAT -0,00

Rémunération du besoin en fonds de roulement 0,01

Résultat avant impôt 0,70

2,51

Charges relatives aux investissements du domaine privé 1,55

Pertes sur créances irrécouvrables et risque recouvrement 0,72

Charges relatives aux renouvellements

42,49

Charges relatives aux investissements

4,93

Contribution des services centraux et recherche 8,01

Collectivités et autres organismes publics 32,76

5,00

12,46

1,39

Impôts locaux et taxes 1,58

Autres dépenses d'exploitation, dont : 28,77

1,23

Produits de traitement 4,31

Analyses 0,45

Sous-traitance, matières et fournitures 57,62

CHARGES 274,64
Personnel 70,35

Energie électrique 23,51

Travaux attribués à titre exclusif 6,69

Produits accessoires 0,00

PRODUITS 275,35
Exploitation du service 235,89

Collectivités et autres organismes publics 32,76

Saint-Cannat Assainissement

Compte annuel de résultat de l'exploitation 2021
(en application du décret 2005-236 du 14 mars 2005)
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